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EN BREF
Politique à
l’école
Le ministre de l'Education, M.
IJacques-Yvan Morin, a servi hier
une mise en garde contre toute
‘mobilisation pour l’une ou l’au-
itre des thèses constitutionnelles
dans les écoles.

 

 

En page A 8

Protection des

consommateurs
Mme le ministre Payette a dé-
posé hier à l'Assemblée natio-
nale le premier volet de ce qui
sera vraisemblablement un véri-
table Code de protection des
consommateurs.

En page A 9

Enquéte sur la
Cie Bell
A la suite de la demande du dé-

puté conservateur Elmer
MacKay, Ottawa a décidé hier
d'ordonner une enquête pour
déterminer s'il est vrai que Bell
Canada et Northern Electric ont
récemment commis des irrégu-
larités relativement à leur situa-
tion de monopole.

En page À 11

Vacances
Alors qu'ils recommandent de
prendre les vacances au pays,
plusieurs des politiciens profite-
ront eux, de la période des Fêtes
pour se diriger vers le Sud.

En page B 5

Consortium
Polar Gas
Le consortium Polar Gas a dé-
posé hier des requêtes auprès
de l'Office national de l'énergie
et du ministère des Affaires in-
diennes et du Nord canadien
pour obtenir les autorisations
nécessaires à la construction du
pipe-line devant acheminer le
gaz naturel de l'Arctique vers les
marchés du Sud.

En page B 8

  

SPORTS

Départ
Le tournoi mondial de hockey
junior se met en branle au-
jourd'hui. La formation rési-
dente à Chicoutimi, la Finlande
affronte la Suède.

 

 

En page B 1

Dernière

minute
Le défenseur Larry Robinson
frustre les Maple Leafs de To-
ronto avec un but à 48 secondes
de la fin du match et le Canadien
l'emporte.

En page B 2

Déception
L'instructeur Orval Tessier est
relégué au rôle de troisième ins-
tructeur de l'équipe nationale
junior du Canada. Tessier en a
long à dire.

; En page B 3
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Hôpital d'Alma

Pas de nouveau vote
par Serge Cloutier

ALMA — Il n'y aura pas de nou-

veau vote des syndiqués de l'hôpi-

tal d'Alma, ni assemblée spéciale
pour discuter à cet effet. L'exécutif

du syndicat a clairement indiqué
aux membres hier soir, lors d'une
assemblée d'information tenue à
huis clos. qu'aucun développe-
ment important dans le conflit ne
justifiait pas une telle dernande,
faite on le sait par un groupe d'une
cinquantaine de dissidents.

 

Depuis que l'assemblée géné-
rale a décidé majoritairement. à
121 contre 22, de poursuivre une
grève générale illimitée, aucun
nouvel élément n'est venu s'ajou-
ter au conflit, selon les dirigeants
du syndicat, et les procédures ju-
diciaires ne sont que la suite des
procédures que les syndiqués ont
eux-mêmes décidé d'ignorer.
À ce sujet, la CSN a décidé d'en

appeler du jugement du juge Ro-
ger Chouinard de la cour Supé-

LA GREVE SE POURSUIT — Pendant que la CSN en appelle du jugement
rendu par le juge Roger Chouinard sur l’injonction ordonnantle retour au
travail, les grévistes poursuivaient leur piquetage, et ont mis en place des

dispositifs qui pourraient permettre de passer plusieurs mois aux abords
de l'instituiion. Même si parfois les esprits se réchauffent, que certains
erdent du sang-froid, on affirme au syndicat que la solidarité grandit dep

Jer en jour.

rieure, qui prolongeait lundi l'in-
jonction provisoire accordée ré-
cemmentpar le protonotaire de la
cour. En attendant, on le sait, des
accusations formelles d'outrage
au tribunal ont été signifiées aux
membresde l'exécutif du syndicat
et au syndicat commetel.

L'assemblée

C'était hier soir la plus nom-
breuse assemblée de ce syndicat

 

 
des employés de l'hôpital d'Alma,
affilié à la CSN, depuis les dix der-
nières années, selon le président

Gilles Gagnon. avec 237 présences
sur 350 membres. Les officiers ont
d'abord informé les grévistes des
modalités de fonctionnement du
Fonds de défense professionnelle,
qui entrera en vigueur au début de
jarivier, et du montant qui sera
versé dès aujourd'hui aux mem-
bres, soit $40, possible à cause de
dons.

L’EXECUTIF GARDE SON MANDAT— L'exécutif dusyndicat des employés
de l'hôpital garde le mandat qu'il a reçu au début du conflit, et refuse de
convoquer une assemblée spéciale pour reconsidérer le vote de grève.
Selonle président, M. Gilles Gagnon,ici au milieu de ses collaborateurs,la
solidarité se sera raffermie après les échanges de l’assemblée d'informa-
tion d'hier, à laquelie 237 membres ont participé, un record.  

24 pages

Gel du

salaire des

députés
QUEBEC (PC) — Les députés

de l'Assemblée nationale ont
abordé mercredi soir le sujet le
plus controversé qui soit, la

question de leur salaire.

Le gouvernement du parti

Québécois a en effet présenté
un projet de loi qui gèle pour
1978 l'augmentation de salaire

d'environ huit pour cent que

devraient toucher normalement
les 110 membres de I'Assem-
biée nationale.

L'Opposition a unanimement

dénoncé le projet de loi, mais
seul le député créditiste de
Rouyn-Noranda, M. Camii Sam-
son, a clairement indiqué son
intention de voter contre.

Les représentants libéraux et
unionistes ont dénoncé ce
qu'ils ont appelé “l'hypocrisie'’
du PQ qui présente une telle loi,
mais ont néanmoins affirmé
qu'ils voteraient en faveur du
texte législatif.

Le débat a donné lieu à un
défoulement d'une rare vio-
lence alors que plusieurs dépu-

tés, dans l'esprit des Fêtes,
avaient puisé l'insprration dans
des locaux attenants à la salle
des délibérations.

Le projet de loi vise à bloquer
l'indexation automatique des
salaires des élus du peuple, in-

dexation qui serait entrée en vi-
gueur le premier janvier 1978.

Le premier ministre, M. René
Lévesque, a expliqué que les
députés devaient donner
l'exemple les premiers lorsqu'il

était question de se serrer la
ceinture.

Les députés perdront ainsi
une augmentation de base de
$2,900 pour l'année 1978, alors
que leurs émoluments dermeu-
reront a $27.500.

La mesure permettra à l'Etat
d'économiser $430,000.

Depuis 1975, une loi adoptée
par l'administration libérale de
M. Robert Bourassa indexait
annuellement les salaires des
députés au taux d'augmenta-
tion du coût de la vie, tel que 
 

Un député péquiste s’abstient

L'assurance-automobile adoptée
QUEBEC (PC) — L'Assemblée

nationale a adopté mercredi par 56
voix contre 33 le projet de loi no 67

qui institue au Québec un nouveau
système d'assurance-automobile
pour 1978.
Le député péquiste de Drum-

mond, M. Michel Clair, a causé une
certaine surprise en s'abstenant
de voter sur le projet de loi. || a été
le seu! député à briser la tradition-
nelle ‘ligne de parti’ lors du vote.

M. Clair avait déjà mentionné

qu'il voulait par là confirmer la
“neutralité” que lui impose son ti-
tre de président de la Commission
parlementaire qui a étudié article
par article le projet de loi.

Tous les autres députés péquis-

tes présents ont appuyé le texte
législatif du ministre, Mme Lise
Payette. tandis que l'Opposition a
unanimementfait front contre la
loi 67.

Le projet de loi institue un nou-

calculé annuellement par Sta-
\ tistique Canada. )

veau régime mixte d'assurance-
automobile, ou les dommages
corporels seront assumés par une
Régie d'Etat tandis que les dom-
mages matériels demeureront
couverts par les compagnies pri-
vées d'assurance. 7

 

QUEBEC (PC — Un ‘Conseil du

référendum’ aura juridiction ex-
clusive sur l'application de la loi
sur les référendums et ses déci-
sions serontfinale et sans appel.
Outre cela, seuls le président ou

les membres de l'Assemblée na-
tionale pourront se pourvoir de-
vantce conseil et ce pourvoi devra
être exercé nécessairement avant
l'adoption par l'Assemblée, du
texte de la question référendaire.

Telles sont deux dispositions-
surprises contenues dansle projet
de loi 92 sur la Consultation popu-

laire que le ministre d'Etat à la Ré- 
forme électorale et parlementaire,
M. Robert Burns, a fait déposeret
fait voter mercredi en milieu
d'après-midi, à l'Assemblée natio-
nale.

Le projet deloi, à l'article 5, indi-

que cependant que le Conseil du
référendum devra donner tout avis
qu'il pourrait être requis de donner
par le gouvernement.

Le chapitre Il! du projet de loi
prévoit d'autre part que le gouver-
nement peut ordonner que les
électeurs soient consultés par ré-
férendum, soit sur une question
formulée par notion du premier

Dispositions-surprises du projet de loi

Juridiction exclusive d’un Conseil du référendum
ministre, soit par une loi de I'As-
semblée nationale.

Le premierr ministre

Ainsi, lit-on à l'article 7 du projet

de loi, “L'Assemblée nationale du
Québec peut, sur proposition du
premier ministre adopter le texte
d'une question devantfaire l'objet
d'une consultation populaire".
Le débat sur cette motion à l'As-

semblée devra durer au moins 30
heures, au-delà desquelles la
Chambre sur motion du leader,
devra se prononcer.

Par ailleurs, lorsqu'un projet de
loi adopté par l'Assemblée
contient une disposition à l'effet
qu'il est assujetti à une consulta-
tion populaire, il ne peut être pré-
senté pour sanction avant d'avoir

été soumis aux électeurs par voie
de référendum.

Un tel projet de loi soumis au
référendum ne recevra sa sanction

qu'après la prorogation de la ses-
sionau cours de laquelle il aura été
adopté, pourvu que ce soit avant la
dissolution de l'Assemblée natio-
nale.

*9

Les délais

Le projet de loi indique certaines
périodes où un référendum ne
peut effectivement avoir lieu.

Ainsi:
— aucun bref référendaire ne

peut être émis avant le 20ème jour
après la formulation de la question

par l'Assemblée nationale:
— aucun bref ne peut être émis

entre le premier jour de la période
de recensement annuel et le di-
manche de la deuxième semaine
suivant te recensement:
— entre la période du recense-

ON

ment annuel et le premier janvier,
le délai entre l'émission des brefs
et le scrutin sera d'au moins 28
jours, et, si l'émission des brefs
survient entre le 1er janvier et le
début de la période de recense-
ment, ce délai sera d'au moins 35
jours.

— aucun scrutin ne pourra avoir
lieu entre le premier jour du recen-
sementet la fin de la cinquième
semaine après le recensement.

Enfin, le projet indique que la
campagne référendaire ne peut
excéder 60 jours. 7
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PREVISIONS
MONTREAL (PC) — Prévisions météoro-

logiques du Québec émises par Environne-
ment Canada pourjeudi avec un aperçu pour
vendredi.

Abitibi, Pontiac-Témiscamingue et Chi-
bougamau: neige. Accumulation additionnelle
de cing a dix cm. Maximum, moins trois. Ven-
dredi: averses de neige.

Outaouais et Montréal: neige intermit-
tente. Accumulation supplémentaire de deux à
cinq cm. Vents modérés par moments. Maxi-
mum, zéro. Vendredi: nuageux avec éclaircies.

Laurentides et Haute-Mauricie: neige in-
termittente. Vents modérés par moments. Ac-
cumulation supplémentaire de cinq a dix cm.
Maximum, moins trois. Vendredi: nuageux
avec averses de neige.

Québec, Trois-Rivières et SAGUENAY-
LAC-SAINT-JEAN: neige abondante. Vents du
secteur est de 50 à 70 kmh. Accumulation to-
tale de près de 30cm. Maximum, moins un à
moins trois. Vendredi: nuageux avec averses
de neige.

Baie-Comeauet Sept-lIles: neige. Vents de
l’est de 50 à 70 kmh. Accumulation totale de
neige de 15 cm. Maximum, moins trois. Ven-
dredi: averses de neige.

DANS LE MONDE
TORONTO (PC) — Températures en de-

grés Celsius relevées dansles principalesvil-
les de l'Amérique du Nord:

n Francisco

 

    
 
 

 

 

   
 

 

 

Min.

Stationnement de l'hôpital

Le syndicat accepte les recommandations
par Gille Paradis

CHICOUTIMI — Le Syn-

 

dicat des employés de
l'Hôpital de Chicoutimi, au
cours d'une assemblée

spéciale, hier soir, a ac-
cepté les recommanda-
tions de l'exécutif concer-

SYNDIQUESDE L'HOPITAL DE CHICOUTIMI — Les syndiquésddel’‘hôpital de Chicou-
timi ont accepté, hier, les propositions du comité administratif de l'hôpital de Chicou-
timi. Sur la vignette apparaissent les dirigeants du syndicat, soit: M. Claude Gauthier,
M. Jean-Marie Girard, Mile Magella Dufour et M. EdgarLavoie.

Hopital d’Alma

Le syndicat devra répondre
de ses actes devant le juge
ALMA — Le Syndicat des

employés de l'hôpital

d'Alma et ses officiers ont
reçu, hier. une ordonnance
du juge Roger Chouinard

de se présenter le 25 janvier
1978, a 10heures, au Palais

de justice d'Alma, pour ve-
nir répondre aux raisons
pour lesquelles il y eut

manquement à l’ordon-

nance d'injonctions in-
terlocutoires provisoires.

La plainte a été déposée

par le conseil d'administra-

nant la proposition du

Comité administratif de
l'Hôpital de Chicoutimi, au
sujet du stationnement.

Ce Comité administratif
s'engageait, par la suite, à
défendre devant le conseil
d'administration ce projet

qui mettrait fin au litige qui
oppose le Syndicat et I'ad-
ministratif.

La proposition considé-

rée commefinale et défini-
tive par le Comité adminis-,
tratif de l’Hôpital de Chi-
coutimi est:

— quele tarif pour les vi-

siteurs est de $0.25 l'heure
avec un maximum de $0.75
par jour:

— quele tarif des méde-

tion de l'hôpital d'Alma à la
suite du non-respect aux
deux injonctions émises
par le juge Roger Choui-
nard, de la Cour supé-

cins soit ramené à $75, par
annee:

— que deux zones de sta-

tionnement soient en ap-
plication soit la zone pour

les médecins et les visi-
teurs, en face de l'hôpital et
la zone no 2 pour le per-
sonnel de cadre et les sala-

riés;

— qu'à la zone 2, que la
philosophie du premier ar-
rivé soit le premier servi
tienne lieu:

— qu'à partir du 1er fé-
vrier 1978 au 1er juillet 1978
le coût annuel de station-
nement pour le personnel

soit de $27 par année et
que du premierjuillet 1978

au premier mars 1978 il soit
de $30 par année:

rieure.

Deux semaines

Le conflit de l'hôpital, qui

entreprend aujourd'hui sa
troisième semaine, a pris
naissanceà la suite de l'en-
gagement d'une firme de
consultants, la firme
Sogsabec. embauchée

pour étudier la gestion de la
cuisine.

La situation se corse de-

puis quelques jours depuis
que des dissidents ont de-
mandé un nouveau vote.
A l'hôpital d'Alma,hier, le

Dr Marcel Perron a indiqué
qu'il n'y avait qu'un taux de
24 pour cent d'occupation.

soit 50 patients adultes et
sept poupons.

Il a admis que le

personnel-cadre était à
bout de souffle et souhai-

— qu'une dépanneuse,

pour recharger les batte-
ries soit mise à la disposi-
tion des usagers de l'hôpi-
tal:

— que le Comité de sur-
veillance du stationnement

soit maintenu et qu'il se
compose de deux repré-
sentants des employés,
deux de la CSN, un de la
SPIC, un des inhalothéra-
pistes et un des médecins.

Le président du Syndicat,
M. Jean-Marie Girard, a dé-
claré que la proposition
était acceptable alors que
l'on prévoit un déficit de
$11,400 pour le stationne-
ment.

“Nous ne paierons pas le
deficit accumulé depuis
1973, a-t-il dit et l'hôpital a
accepté qu’elle enlève les
déficits accumulés comme
conséquence de son geste
de ne pas avoir appliquéles
recommandations du mi-
nistère à l'époque.

La proposition a été ac-
ceptée sur division, alors
que près d'une tinquan-
taine de syndiqués étaient
présent à l'assemblée.

Aide aux

grévistes d'Alma

Le Syndicat de l'Hôpital

de Chicoutimi a accepté de
participer au fonds prévu
de $50,000 par les syndi-
cats de la région, par des
prêts sans intérêts. aux
employés en grève de l'Hô-
pital d'Alma, en prêtant la

somme de $10 par employé
syndiqué et que ce montant
soit pris amême le fonds de
réserve.
De plus, les syndiqués

ont accepté à l'unan:mité

que l'équivalent d'une
heure du fonds de défense
professionnelle soit donné
pour une période de quatre
semaines et que ce mon-
tant soit pris à mêmela re-

serve du Syndicat et remis à
chaque semaine.’

 

  
tait que la situation re- C'est ainsi que le donDawson -33 -22 vienne a la normale le plus Seräà de 56,500 par semaine,

Prince George -10 -8 tôt possible. soit 85.30 en moyenne par
Prince Rupert -2 5 A l'hôpital de Chicoutimi Syndiqué.
Vancouver 0 4 et dans les autres centres À | Hôpital de Jonquière
Victoria 4 5 hospitaliers, aucun dé- Pier. les deux mêmes pro-Jasper -16 4 brayage n'a eu lieu, hier, et positions ont ete acceptees
Edmonton 16 7 tout s'est déroulé norma- de même qu'à l'Institut

lement. Roland-Saucier.Calgary -4 3
Lethbridge 6 4

‘Yellowknife -39 -34 | d | d P | |
Prince Albert -20 -13 e ossier u a alsSaskatoon -19 -12

| | iRegina 3 3 de justice incompletWinnipeg -23 -14
Churchill -25 -20

ALMA — Le dossier du Palais de justice d Alma estThunder Bay -1 0 encore incomplet, le résultat des études n'étant pas col-Wawa -4 -1 ligé, et ce n'est pas avant deux ou trois semaines que leSault Ste. Marie 0 -1 ministre de la Justice M. Marc-André Bédard fera connai-
Kapuskasing -5 -2 tre ce qui en est.
Timmins | -5 -1 Un porte-parole du ministère de la Justice a déclaré,
North Bay -5 -2 hier, que les études étaient toujours en cours et que ré-
Sudbury -4 -2 cemment deux hauts fonctionnaires du ministère des

Malgré tout, les automobilistes ont été fort prudents et
bien que plusieurs accrochages se soient produits, à
l'heure de tombée d'u journal, on n'avait enregistré
aucun accident d’imys..arice.

Photo Léonard Arseneau)

LA PREMIERE BONNE TEMPETE — La région du Sa-
guenay, jusqu'ici épargnée des tempêtes de neige n’a
pas été en reste des autres régions de Québec, hier
soir, alors que surl'heure du souper, une neige pous-;.
sée par un ventfort rendait la visibilité presque nulle.

Travaux publics étaient venus à Alma pour prendre
connaissance de la situation sur les lieux.

Il n'est pas improbable que durant la période des
Fêtes le ministre de la Justice, M. Marc-André Bédard
fasse le point sur ce dossier.

  
 

MAREES
 

 

SEPT-ILES — La marée sera basse à
05h15 (.7cm) et haute à 11h40 (2m.6cm). Elle
sera à nouveau basse à 18h00 (.7cm).

PORT-ALFRED — La marée sera haute à
00h30 à (4m.1cm) et basse à 06h45 (1m.2cm).
Elle sera à nouveau haute à 12h55 (4m.9cm) et

basse à 19h40 (1m.0cm).
CHICOUTIMI — La marée sera haute à

00h45 (3m.6cm) et basse à 07h40 (1m.1em).
Elle sera à nouveau haute à 13h00 (4m.4cm) et
basse à 20h35 (.9cm).   
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On lavera le linge
sale en

par Gilles Lalancette

CHICOUTIMI — La direc-

tion de l’école de pilotage
du Collège de Chicoutimi et
les finissants de troisième
année ont décidé de laver
leur linge sale en famille.
Cette décision a été prise
suite à une rencontre entre
les étudiants et la direction
après que les étudiants
aient publié une lettre ou-

verte dans l'édition de sa-
medi dernier du Quotidien
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famille
dénonçant l'atmosphère
qui règne à l'intérieur de
l'école.

Dans une lettre signée
par les 26 étudiants de troi-
sieme année, ces derniers
dénonçaient les méthodes
pédagogiques de l'école
qu'ils qualifient tout sim-
plement d'inexistantes.
Plus loin, les étudiants fi-

nissants écrivent: La pre-
mière chose que le direc-
teur, M. Bertrand Santerre,
nous dit: ‘’Travaillez pour
vous et ne faites pas atten-
tion à vos amis qui seront
jetés dehors.”

Rejoint à ce sujet, ie di-
recteur de l'école de pilo-
tage, M. Bertrand Santerre,
a mentionné qu'il n'avait
absolument rien à dire au
sujet du fonctionnement de
l'école de pilotage.
En ce qui concernela let-

tre ouverte écrite parlesfi-
nissants de troisième an-
née,le directeur Santerre a
déclaré: ‘Nous avons ren-
contre les étudiants de troi-
sième année et nous avons
mis les choses au clair. De
toute façon, nous préfé-
rons laver notre linge sale
en famille.”

Malgré les propos percu-
tants lancés par les étu-
diants de troisième année
dans la lettre ouverte, un
porte-parole du groupe a
laissé entendre au repré-
sentant du Quotidien que
les étudiants ont rencontré

la direction et les instruc-
teurs afin de mettre les
choses au clair.

Interrogé sur cette volte-
face subite des étudiants
de troisième année, le
porte-parole du groupe n'a

pas voulu aller plus loin,
précisant que les étudiants

sont satisfaits des conclu-
sions de la rencontre avec
la direction de l'école de pi-
lotage.

Par ailleurs, il a été im-

possible de connaître les
véritables motifs qui ont
poussé les étudiants à
écrire une lettre ouverte au

Quotidien. Encore sur ce
sujet, le porte-parole des
étudiants de troisième an-
née a été très évasif.

Par exemple. les étu-
diants écrivent dans leur

lettre signée par 26 finis-
sants: ‘‘…On nous dira très
sérieusement que ceux qui
s'en sortiront auront des
nerfs d'acier. seront des pi-
lotes de premier ordre, et
autres balivernes de même
acabit. |! faut les voir, les
étudiants aux nerfs d'acier,
les oreilles basses, et
continuellement en train
d'acquiescer! Ceux qui
s'en sortiront, seulement
les plus malléables, ni plus
ni moins, des gens chez qui
la combativité aura été an-
nihilée. C'est ça les beaux
et bonspilotes pleins d'ini-
tiatives de l'école de Chi-
coutimi.”

  
 

  

Joyeuses Fetes
... deja Noél, déja un nouvel an! A tous nos amis et
clients, nos remerciementset aux autres... tout ce qu'il
est possible de souhaiter et surtout une
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CENTRE DE DONNEESFISCALES — La vignette situe le terrain choisi par
Ottawa pourla construction du futur centre de donnéesfiscales de Jon-

Fret dont le député Gilles Marceau a annoncé officiellement la cons-

route 170, face à la sortie Panet. Les artères Centrale (à partir de la route
170), Saint-Jean-Baptiste et King-Georges-Darling ne sont pas encore
complétées, mais fe seront en vue de la construction de l'édifice fédéral.
La piste Pré Vert, sise à proximité du terrain en question pourra mieux

Une vaste consultation de
l'Association touristique

par Claude Fortin

CHICOUTIMI — On dé-

terminera le programme
touristique régional à partir
de consultations publi-
ques, et c'est d'une façon
globale, et non individuel-
lement, qu'il faudra vérita-
blement vendre les attraits
et événements touristiques
du Saguenay-Lac-Saint-
Jean.

Le directeur général dela

nouvelle Association tou-
ristique du Saguenay-
Lac-Saint-Jean - Chibouga-
mau, M. Denis Girard, a fait
part de cette ligne de con-
duite hier, devant les mem-
bres du Cercle de presse du
Saguenay. C'est la premiè-
re fois, incidemment, que
M. Girard faisait publique-
ment part de la politique
qu'il veut mettre d'avant,

depuis qu'il se trouve en
piste, en juillet dernier.

L'invité de la presse a mis

un accent notable sur l'im-
portance de la consultation
du milieu avant l'établis-
sement de priorités, ou
même d'un programme

touristique régional. C'est
d'abord l'opinion de ceux

  
’ 7 id A a

ASSOCIATION TOURISTIQUE — Le directeur de la nou-

myi

velle Association touristique du Saguenay-Lac-Saint-
Jean-Chibougamau, M. Denis Girard.

que touche le plus directe-
mentl'industrie touristique
que désire connaître M. Gi-
rard. Ceux qui ont investi
dansle domainede l'hôtel-
lerie et les propriétaires
d'attraits touristiques se
trouvent, en ce sens, au
sommet de la pyramide.

La consultation publique

aura notamment pour but
important de tenter de
chercher un consensusré-
gional. Par ailleurs, a ajouté
M. Girard, il ne sert a rien
d'essayer de vendre un at-
trait à l'extérieur de la ré-
gion si les gens d'ici n'ac-
ceptent pas cet attrait.
Au chapitre des possibili-

NG de nouveau victime

d'un vol de $2,000
par Gilles Paradis

JONQUIERE — Des
voleurs ont pénétré par
effraction au magasin
d'escompte NG, rue
Saint-Hubert, Jonquière,
et après avoir fracturé

‘deux coffres-torts, se

‘sont emparés d'une
somme évaluée à quel-
que $2,000.

Sherc

Selon la version de la
police, les voleurs ont
défoncé la porte de l’en-
trepôt donnantsurla rue
Saint-David en fongant
avec une automobile.
A l'intérieur, ils ont

forcé les deux coffres-
forts avec une barre de
fer pour s'emparer en-
suite de l'argent. Les
dommages sont assez

Z
Lae

élevés, selon la police.
C'est l'enquêteur

Yvon Martineau, du Bu-
reau des enquêtes cri-
minelles de Jonquière
qui est en charge de
l'enquête.

Aucune arrestation
n'a été effectuée, à date
mais plusieurs suspects
ont été interrogés.

 

tés de l'industrie touristi-
que du Saguenay-Lac-
Saint-Jean. M. Girard
considère que celles-ci
sont supérieures aux pos-

sibilités de plusieurs autres
régions et que si le
Saguenay-Lac-Saint-Jean
n'a pas développé davan-

tage cette industrie. c'est
qu on a eu peu ou mal uti-
hsé le potentiel disponible.
Le directeur de la nou-

velle association insiste
cependant sur le fait qu'il
faut vendre globalement le
tourisme régional à l'exté-
rieur, en évitant de pro-
mouvoir individuellement
l'un ou l'autre petit attrait
ou évènement.

Les priorités

Interrogé sur les points

sur lesquels il y aurait
d'abord lieu d'insister, en
matière de développement
touristique régional. M. Gi-
rard a souligné le manque
d'accommodations et la
nécessité d'augmenter les
disponibilités en matière
d'hôtellerie et de restaura-
tion, notamment dans le
secteur du haut du lac.

Il a aussi parlé des lacu-
nes, au chapitre des at-
traits, dans le secteur
nord-ouest du lac Saint-
Jean.

Le directeur de l'Associa-

tion touristique s'est éga-
tement affirmé en faveur de
la décentralisation de l'in-
dustrie touristique, expli-
quant qu'il y aurait grand
avantage à créer une véri-
table ceinture touristique
au Saguenay-Lac-Saint-
Jean.
Au domaine de la publi-

cité, il a exprimé l'avis qu'il
faudrait dépasser le stade

de la simple information
pour mettre plus à fond le
pied dans l'étrier de la pro-
motion touristique.
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NETTOYAGE DU PONT — Des employés de la compa-

gnie Sanivan sont à nettoyer le pont Nelson, à Jon-
quière, où un camion a déversé 3,000 gallons d'huile,
après un spectaculaire plongeon. Des centaines de gal-
lons d'huile ont déversé dansla rivière aux Sables etune

A la Donohue
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situer les lecteurs. Le centre de donnéesfiscales doit permettre de creer
jusqu'à 1,300 emplois permanents et 500 emplois temporaires.
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équipe a été mobilisée pour en récupérer une bonne

partie. alors que la glace a empêché le liquide de se
répandre dans les eaux. la route fort glissante, sur le
pont Nelson, a donné suite à plusieurs accidents.

Pas de modification majeure
pour éliminer les déchets

SAINT-FELICIEN — Le ministère de l'Environnement
n'apportera aucune modification majeure aux décisions
récemment rendues publiques. relativement à l'élimina-
tion des déchets de production de Donohue Saint-
Félicien. Il n'est cependant pas certain que ces déchets
seront déversés dansla rivière Mistassini.

C'estlà l'essentiel de la réaction qu'a fait connaître le
cabinet du ministre Marcel Léger, par suite des récentes
rumeurs selon lesquelles le gouvernement aurait radica-
lement changésa position sur le sujet. Selon ces rumeurs,
Donohue aurait obtenu la permission de déverser ses
déchets dans la rivière Chamouchouane, paradis de re-
production de l'ouananiche, que le ministre a toujours
refusé de céder en pâture à l'industrie.

Deux porte-parole du ministère ont parlé en ce sens.
cette semaine.

La version demeure toujours la même qu'il y a quel-
ques semaines, mais certains indiceslaissent croire que la
solution au problèmedel'élimination des déchets de Do-
nohue viendrait moins facilement qu'on aurait pu l'espé-
rer initialement.

L'attaché de presse du ministre Leger. M. Denis Vin-

cent, pour sa part. a indiqué qu on se trouvait toujours en
négociation avec Donohue. qu'aucune décision complete
n'avait encore été prise sur le sujet, et qu il restait encore
certaines modalités a préciser.

A l'instar du chef de cabinet, M. Jacques Brault. M.
Vincent a réatfirmé l'intention tres ferme du ministère de
rien changer au fond de la politique adoptée. Il a précisé
que Donohue ne déverserait pas nécessairement ses dé-
chets dansla rivière Mistassini, qu on ne savait pas encore
à quel endroit on déciderait de localiser ce deversement,
mais qu'il n'etait pas question d'expedier les déchets en
question dans la rivière Chamouchouarne.

Par ailleurs, chez Donohue. on a refusé de faire tout
commentaire sur l'évolution des negociations. preférant
laisser ce soin aux représentants du ministère québécois
de l'Environnement.

En d'autres Milieux touchés de près parla question de
Donohue, on avait eu vent de la rumeur. mais personne ne

se trouvait en mesure d'y apporter quelaue confirmation
que ce soit.
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COMMENTARE QUETIDIEN
 a

Les policiers r
L'administration municipale vient

de subir une deuxième défaite consé-
cutive devant les conseils d'arbitrage
appelés a trancher des différends au-
tour des taux d'augmentation de sa-
laire de ses groupes de syndiqués.

Ce furent d'abord les employés
municipaux qui ont bénéficié des lar-
gesses d'un arbitre tres compréhensif.
Et maintenant, ce sont les policiers qui
touchent un cadeau de Noël princier,
soit une augmentation de 12 pourcent,
rétroactive au premier janvier dernier.
L'an dernier, alors que la Loi anti-
inflation frappait comme maintenant
d'ailleurs les syndiqués du secteur
privé, les policiers de Chicoutimi
s'étaient gavés d'une augmentation
plantureuse de 17 pour cent. |;

Les grands ténors du syndicalisme
dans les secteurs public et parapüblic,
notammentles présidents Norbert Ro-
drigue, de la CSN, et Yvon Charbon-
neau, de la CEQ, continueront, sans
rougir, de crier au scandale à chaque
nouvelle poussée de l'inflation et du
chômage, ou encore de tambouriner
leurs slogans de propagande contre

f

ecoivent|
|

les ‘bourgeois exploiteurs”|,
Les contribuables, appblés à dé-

frayer l'appétit gargantuesqué des sec-
teurs public et pds.Quailosmr
que les dés sont pipés… Quarid les mu-
nicipalités b'en remettentà Ur
peut pressentir le résultat. !.

Car tout raisonnementcontre l’es-
calade des coûts dans les affaires pu-
bliques est broyé par l’étalage des
comparaispns. Ii existera toujours au
Québec urie municipalité qui se mon-
trera olus généreuse que les autres.

Les policiers de Chicoutimi ont
touché 29;pour cent d'augmentation
en deux ans... mais ils sont encore a
cing pour cent de la parité avec leurs
confrères de la Sûreté du Québec. Et
ces derniers aspirent au traitement des
policiers dela Communauté urbaine de
Montréal (la différence se ‘résume à
quelques dentaines de dollars annuel-
lement), qui figurent parmi les mieux
rémunérés au monde. Ces défniers ont
même devancé par quelque $5,000 (en
considérant les avantages sociaux)
leurs collègues de l'agglomération ur-

+

àtiers, on

baine de Toronto ou le colt de la vie et
i
|

 

eur cadeau de Noél
la moyenne des salaires sont plus éle-
vés que partout au Québec... Ainsi, le
salaire annuel du policier de première
classe (36 mois de service) se situe au-
tour de $28,000 (en incluant évidem-
ment les $7,800 de bénéfices margi-
naux)... Cette estimation ne tient évi-
demment pas compte du surtemps.

En quelques années, les policiers
ont fait des gains considérables.
D'abord, parce qu'ils ont pris
conscience de leur importance à la
crise d'octobre 70, après avoir réussi,
l'année précédente, leur première dé-
monstration de puissance, soit grève, à
Montréal. Depuislors,ils ont continuel-
lement arraché des avantages del’au-
torité politique à la faveur de coups de
force.

Les contribuables du Haut-
Saguenay commeceux de l’ensemble
du Québec sont donc condamnés à
payer toujours plus cher leur protec-
tion. Consolez-vous toutefois en
considérant qu'il en coûte encore da-
vantage aux citoyens de régions
comparables. C'est du moins ce que
prétend la Sûreté du Québec dans un

document présenté à la Commission
Saulnier, sur la réforme policière) au
Québec. Par exemple, le contribuable
chicoutimien déboursait $18.65, a

 
  

tributeurs de billets de stationnement
des salaires fort respectables, de
$20,000, $25,000 et même davantage ?

J'espère que la Commission Saul-
nier recommandera de confier ce tra-
vail technique à une autre catégorie
d'employés, à des jeunes filles de pré-
férence, commec'est le cas dans d'au-
tres pays, notamment en France et au
Mexique.

Bertrand TREMBLAY

 

PAROLE AUX LECTEURS
 

  

Les marguilliers et le

curé de Saint-Isidore
(secteur Riviere-du-
Moulin) annoncent,

dans leur bulletin pa-

roissial du 4 décembre
dernier. qu'un nouveau
chemin de croix sera
érigé dans leur église.
Jusque-là. c'est fort
bien! Malheureusement,
la sauce se gâte quand
on lit que leur choix s'est
porte sur un artiste de

Montréal qui utilisera de
la céramique (évidem-

ment fabriquée là-bas,

bas).

Nous savons, cepen-
dant, qu'un artiste de
chez nous avait été ap-
proché, depuis plus d'un
an. pour réaliser ce
chemin de croix en mu-
rales d'aluminium. Cet
artiste n'est autre que M.
Jean-Marie Laberge, de
Chicoutimi, un artiste
reconnu qui cumule les
diplômes (Université de
Montréal, Grands Mai-
tres de Paris, Collège
NG de Londres, M.F.A.
 

avec des produits de là-

|

|
!
|
{
|

ges 6S

Majeure en sculpture de

Washington...) ayant
plus d'une centaire
d'oeuvres d'art exclusi-

ves à son crédit, ayaht
exposé des, douzaines
de fois au Québec, au
Canada, aux Etats-Unis
et en Europe. Monsieur
Laberge avait méme
produit un premier mo-
dele pour lg chemin de
croix... puis n’'entendit

plus parler de rien. Sans
doute que son grand de-

;

A Saint-Isidore, on favorise
 

   

 

faut, ¢ cst d'étte un gars
de chez nous. faisant
des chefs-d'oéuvre uni-
ques en leur genre, mais
avec des materiaux de
chez nous.

De plus, le méme ar-
tiste pouvait tout aussi
bien faire — sur de-
mande — un äutre che-
min de croix tout aussi

liturgique. tdut’ aussi
bien  ‘‘d'infériorité’’.
même en céramique,

les étrangers

11
La

LL
|

encore plus facile que
l'aluminium, mais voila,
selon notte penchant
antique et solennel, ar-
chitecte, marguilliers et
curé préfèrent aller ail-
leurs. à Montréal, ils pré-
ferent un matériau ordi-
naire: de/là céramique.
comme on, en voit par-
tout, surtout dans les
chambres; de bains.
Vous voye* ça!

En outre, le chemin de
croix réalise ic! aurait
coûté plusieurs centai-
nes de ddljars de moins
cher. surtout s'il avait
été en céramique.| est
doncbien Vrai que chez
nous on aime passion-
nément de x choses: 1)
donner nôtre argent aux
étrangers: :2) pui. quê-
ter les gouvernements
pour stimulerl'emploi et
nous sortir du trou.

; Ün citoyen de
Chicoutimi stupéfait,
Jérémie Desgagné,

286, Price ouest,
Li Chicoutimi.

Tél: 5438735.  
Le 21 décembre.

| | | «yey
Des opinions qui ne cadrent pas avec la réalité
Critique de la littérature

de M. Aubert Larouche.

Si je prends ici un peu de
mon temps pour repondre
à votre litterature, c'est que
je pense qu'il pourrait en-

core y avoir des gens, mais
J'en doute, pour croire une
grande part des sornettes.
des Illogismes et des mau-
vais renseignements que
vous y vehiculez.

Ici. je vais seulement cri-
tiquer vos deux derniers ar-

ticles quoi que j'aurais pu le
faire pour tous les autres.

Mais en général, ça revient
toujours à la mème chose,

1. Dans celui intitule: Le
premier ministre gaspille.

Vous dites: ‘Et dire
qu'on s'en vient. sans être

trop gêné. critiquer m'a-
dame le ministre du Trans-

port pour avoir dit que M.
Lévesque n'avait pas raison
d'agir de cette façon’
Vous critiquez des gens
parce qu'ils critiquent une
personne qui à critique M.
Lévesque. Vous critiquez'le
droit à la critique. C'est très
drôle! |

Quantà l'argent dépensé
par M. Lévesque. lors de
son voyage en France, Le
Quotidien du 14 novembre
rapporte en page À 6 quele
voyage du premier ministre
aurait coûté $60,000 de
moins que celui de M. Bou-
rassa en 1974. Ce n'est su-

rement pas dù à une défla-
tion.
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Note pour
En français, on distingue entre la nate de ser-;

vice et la note ordinaire, envoyée d'un iservice à
l'autre, mais d'égal à égal. On trouve aussi, de plus
en plus d'ailleurs, le petit “mémo”, qui, vehu de l’an-
glais, qui le prit au latin et qui signifie;une note,
administrative, plutôt courte, ou un rappel, d'ins- |
tructions ou d'information. i

Comment commencer la note? Quel en-téte lui
donner? Cela est souvent une source d'erreur, parce
qu'on imite l'anglais. Réponse un peu bête que je
vous donne là, mais qu'il est bon de dire et redire:|

l'anglicisation consciente ou non est la source de
fous nos maux. L'anglais commençant sa note (ou
memo) par: NOTE TO Mr. So-and-so From Mr. So-

and-so, le soi-disant traducteur, depuis longtemps,
a fidèlementrecopié, déguisant sous des mots fran-
çais la manière anglaise: Note À M. Uritel De M.
Untel. Je parle d'un traducteur à l'anciehne mode.
De plus en plus, nos traducteurs savent qu'on dit en:
français: NOTE POUR M. Untel, L'auteur de la note la
signant, pas besoin d'ajouter De M. Untel! Quant à A
et DE, ce sont des anglicismes, qu'il faut absolument
éviter. Ce n'est pas français, un point c'est tout. Et
puisqu'on dit que le français est la langueofficielle.

 

 
LOUIS-PAUL peau)
 

Quant à votre dilemme,
Marchand (conduite dan-
gereuse?) versus Levesque
(tué un homme?) sont-ce là
vos arguments politiques ?
Je vous souhaite bonne
chance! Puissiez-vous
n'avoir que peu de disci-

ples! i
Quand vous dites qu on

n‘apasditun “seul mot du

boycottage au dongres des
municipalités, vous devriez
lire de temps en temps le
Devoir’, si vous voulez
voir mieux les mauvais
coups du gouvernement.

La meilleuré, c'est au
dernier paragraphe. quand

vous dites: ‘Quant à la
France, elle ne serait peut-

: Onlui faisait la même chose
être pas aussi emer si

avec ses colorlies.”” Vous
semblez aamelire ici, ce
que beaucoup de ‘‘fédéra-
listes ne veulerit admettre:
que le Québec est une co-
lonie du Canadh.

- lois et que ch

2. Dans celui intitulé. La
politique péquiste produit
la misère”.

Dansle premier paragra-
phe, vous critiquez la vo-
lonté du gouvefnement de
réformer. C'est vrai qu'à un
certain âge,les réformes ne
nous intéressent plus. Ce-
pendant, l'avenir est aux
jeunes! ;

Quand vous gites: ‘'Est-
ce que les indépendantis-
tes croient qu'avec le Qué-
bec libre, il n'y dura plus de

un pourra
faire et agir comme il le
voudra?" Le seul fait de
poser cette question dé-
montre votre jétroitesse
d'esprit et votre manque
d'informations assez re-
marquable.
Quand vous dites que les

“pirates et les voleurs se-
ront très acts repérer”.

tant mieux! Une fois repé-

rés, on n'aüra qu'à les arrê-
tés. {1

Quand vous mentionnez
tous vos chiffres de ‘re-
venu pet capita . vous
donnezles, chiffres du Ca-
nada et de tous les pays
dont ce tevenu est infe-
rieur Voila de l'information

  

HE / LES CARS
FAÎTES ATTEUTION
DE VE PAS TOMBER MALADE

   
Non à l'euthanasie!
‘Des médecins de To-

ronto laissent mourir des
enfants infirmes’. C'est ce

- que nouslisions dans le Pe-

tres mitigée. Vous auriezpu
parler des pays plus riches,
ou encore’ de petits pays
indépendants plus riches,

ou encoté comparer les
provinces. Vous avez là, je
pense, un argument très en
dehors de la question.
Quand vous dites que le

PQ n'a rien fait de concret.
voila ce qu'on appelle ordi-
nairement une affirmation

Johnson A pas inventé les

boutons |à
vous avez raison, mais ce
n'est pas vpus non plus qui
les avez inventés, et cepen-

dant, lui| 1 faut

qu'écrire des articles dans
un quotidièn régional.
Quand vous dites que

gratuite. |!
Quand js dites que M.

quatre trous.

plus

“les questions sur le réfé- ,
rendumdevront être claires
et précisés’’. vous ne faites .
que dire te que tout le
monde dit et surtout ce que
tous les ministres disent.

J'espère bien que cette
consultatign vous surpren-
dra!
Quoi que la plupart des

informatio s que vous pu-
bliez, de même que vos

Opinions, sont a mon avis,
quelque 8 u loin de la réa-
lité, je loue'cependantvotre :
intérêt pour la chose publi-

que, de même que votre
désir de vous exprimer et
peut-être aussi d'être ré-
pondu!

Guy Simard,
i 1397. Bagot,

+ Ville de La Baie.
Le 16 décembre.

 

tit Journal de la semaine du
20 au 27 aout 1977.

“L'euthanasie pour les
bébés infirmes’. aurait
conclu un comité de
SCIENTIFIQUES, à la de-
mandede la 27e session du
Synode de l'Eglise angli-
cane du Canada. Ce comité
avait comme tâche ‘de
préparer un rapport sur la
mort et la façon de mourir.
ainsi que sur le prolonge-
ment de la vie par des
moyens artificiels.”

Leurs conclusions sont
les suivantes:
“Pour qu'une personne

soit considérée comme un
être humain, il faut qu'elle
répondre de soi. le contrôle
de soi. le sens du passé, du
présent et du futur, la capa-
cité de communiquer avec
les autres, la curiosité. le
soucis des autres, le chan-
gement et la capacité de
changer, etc...”

‘L'enfant qui naît avec
! des défauts neurôlogiques
ne serait pas UN ÊTRE HU-
MAIN’ nous disent ces
SCIENTIFIQUES. Poussant
plus loin la réflexion, le
rapport de ces connais-
seurs nous dit que, ‘‘vu les
souffrances des parents et
le fardeau que doit en sup-
porter la société, les pa-
rents pourraient prendre la
décision de ne pas prolon-
gerla vie de l'enfant sans se
sentir coupable pour le
reste de leurs jours. Ne
serait-il pas préférable. de
se demanderle rapport, de
donner l'INSECTION FI-
NALEau patient qui ne fait
qu'attendre la mort?”

Il va s'en dire, bon nom-
: bre de lecteurs ne parta-
gent pas le point de vue de
ces scientifiques. Person-
nellement, mon épouse et
Moi, nous sommes les pa-

rents d'un fils que la Pro-
vindence a cloué à un lit
d'hôpital, depuis près de 15
ans. Nous ne croyons pas
que les souffrances des pa-
rents soient une raison va-
lable pour enlever la vie à
notre enfant. Et pourtant,
Dieu sait si nous ne
comptons pas les heures,
les jours et même parfois
les nuits que nous passons
à son chevet. Nous sommes
persuadés que lorsqu'il
nous est donné une

épreuve. les forces pour
passerà travers, arriventel-
les aussi.

Interrogé sur les conclu-
sions de ce comité, le Dr

Augustin Roy, président du
Collège des Médecins de la
Province de Québec dé-

clare: “qu'il n'accepte pas
que l'ETRE ISSU d'un
hommeet d'une femme ne
soit pas un être humain. La
santé coûte de plus en plus

cher et nous atteignons
déjà, la limite de nos possi-
bilités. Il ne faut pas ou-
blier, nous dit encore le Dr.
Roy, que ce sont les mem-
bres actifs de notre société
qui supportentà la fois, les
jeunes, les vieux, les mala-
deset les handicapés. Plus
ça va, plus ça coûte cher.
Avecle vieillessement de la
société québécoise, il y
aura de moins en mois
d'adultes pour supporter
les vieux”.

Voilà comment on ré-

sonhe quand on évalue la
santé en terme de piastre$.
Le Dr Roy semble oublier
que le médecin est là pour
soigneret guérir. Les coûts
ne doivent pas entrer en li-
gne de compte avec so
travail.

Ne vous faites pas de
soucis pour les vieux, mon
cher Doc! De Londres, la
revue médicale Pulse nous
apprend qu'un généraliste
britannique, le Dr John

Gountry. ‘estime qu'une

“pilule de mort” pour per-
sonnes agées sera dispo-
nible, et peut-être même
OBLIGATOIRE,d'ici la fin
du siècle. La société ne
considère plus la vie d'un
oeil sentimental, et, dit-il, la
politique prédominante
sera la survie des plus ap-
tes”.

Vous voyez! pourquoi

vous en faire avec les
vieux? La pilule de mort
sera bientôt là pour en finir
avec eux. pourquoi pas?

Et en tuant les enfants
dans le sein de leurs mè-
res. il n’y aura plus de jeu-
nes! Nous voilà avec deux
catégories de NON PRO-
DUCTIF en moins: plus au-
cun jeunes, plus aucun

vieux. Devrons-nous nous
arrêter là dans notre travail
d'épuration? Faudrait pas!
Comme ‘non produe-

tifs”, il nous restera encore

nos chômeurs, nos assistés
sociaux et les incarcérés
pour crimes, qui son aussi
un FARDEAU (finandier)
pour la société. ue
devrons-nous inventer
pour les éliminer?

Ce sombre tableau |que
nous vous avons brossé
serait-il celui d'une société
qui a perdu “le sens de la
vie?”

Voilà jusqu'où on peutal-

ler, lorsque tout est évalué
en signe de piastre$.

O. rentabilité! qué de
crimes tu es responsable!

“Le géronticide par l'eu-
thanasie comme pendant
de l'enfanticide par avor-
tement. Rien de mieux pour

eliminer les humains de la
planète.”

Maurice Bergeron
1168, Mgr. Racine,

Chicoutimi.

 

A NOS
CORRESPONDANTS

Le Quotidien du Saguenay-Lac-S
Jean met gratuitement à la dispositio
de ses lecteurs cette rubrique d'expres
sion d'opinions.
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CADEAUX UTILES — Pour la grande majorité, les ca-
deaux auront cette année un aspect utilitaire. Ce qu'on
achète en temps normal pour des besoins urgents, peu-
vent être acheté maintenant à la place de cadeaux plus

luxueux. L’inflation qui en est la cause ne réussit pas
toutefois à décourager les gens durant la période des

Fêtes.

 

 

Le cas Claude Tremblay)
entendu a huis clos

par Guy Bergeron

ROBERVAL — Le juge Louis-René Lagacé, de la
Cour criminelle, a entendu, hier, au Palais de justice
de Roberval, l'enquête préliminaire du gérant muni-
cipal de Dolbeau, M. Claude Tremblay, a qui le minis-
tère public reproche d'avoir volé, en septembre 1975,
des fusils et un boyau pour peinturer d'une valeur de
$212.86. :

Egalement, on I'accuse d'avoir frustré la munici-

patité de Dolbeau de ce méme montant.

Toutefois, hier matin, les procureurs de M.

Claude Tremblay se sont prévalus des dispositions de
la loi réclamant la non-publication des témoignages
entendus.

Cependant, nous savons qu'hiersoir le juge a pris
en délibéré la preuve, et qu'il devrait rendre sa déci-
sion aujourd'hui, à savoir si Claude Tremblay sera cité
Nr examen volontaire.

Enquête sur la

mort de Lily Breton
JONQUIERE — Ghislain Gaudet, un individu de Jon-

quière. témoignera-t-il à la fin de janvieren rapport avecle
meurtre de Mile Lily Breton, âgé de 18 ans, dont le cadavre
a été retrouvé 1l y a quelques semaines par la Sûreté du
Québec. C'est la question qu'on peut se poser à la suite

de l'ouverture hier, à huis clos, de l'enquête du coroner

devantle Dr L.-A. Laliberté.
En effet, vers 4h00, hier après-midi, quatre témoins

ont été entendus à huis clos. Le coroner s'est prévalu de
l'article 10 de la loi des coroners pour décréter le huis clos
dansl'intérêt supérieur de la justice.

Selon les renseignements obtenus, deux individus
récidivistes de Jonquière ont témoigné et auraient impli-
qué une personne en rapport avec le meurtre de Lily Bre-
ton.

D'ailleurs dans un communiqué taconique, en fin de

soirée, donné par l'agent de relations publiques, M. Jean
Simard, ce dernier informait la presse que l'enquête du
coroners'étaittenue. Elle a été ajournée à la fin de janvier.

Seul l'intérêt supérieur de la justice, à la demande du
coroner nous empêche de dévoiler le contenu des témoi-

gnages.
Toutefois, il est fort probable que Ghislain Gaudet

sera appelé à témoigner à la fin de janvier.
D'ailleurs, l'enquête policière dans cette affaireest

loin d'être terminée.
On se rappellera que Mile Breton était disparue de-

puis le mois de juin 1976, de sa demeure,et que selon les
témoignages rendus, sa mort remonterait au mois de juil-

let.
Toutefois, aucun motif n'a été donné concernant sa

mort à moins, bien entendu, qu'elle soit devenue un té-
moin gênant pour des personnes.

AU PALAIS DE JUSTICE:

22 Mois pour 12
cas de fraude

par Gilles Paradis

  

 
 

 

 

CHICOUTIMI — Daniel McGrath, de Jonquière, a

écopé de 22 mois de prison, hier. au Palais de justice de
Chicoutimi, pour une série de 12 accusations où il a enre-
gistré un plaidoyer de culpabilité, devant le juge Lucien
Larouche, de la Cour des sessions de la paix.

McGrath a plaidé coupable aux accusations d'avoir

obtenu sous de faux prétextes des marchandises pour
une valeur de $172.80 au magasin Lessard, en bas de la
côte, à Chicoutimi et d'avoir fait un chèque sans provision
pour ce montant; d'avoir par faux prétexte obtenu par
fraude des sommesde $163 à la BCN,à Arvida: de $158 à la
Banque Royale, à Arvida; de $163, à la Banque Impériale
de Commerce, à Arvida; et deux montants de $163 à la

Caisse populaire d'Arvida.
De plus, il a enregistré des plaidoyers de culpabilité

aux accusations d'avoir comploté pour commettre un vol
qualifié; pour port de déguisement dans le but de
commettre ledit vol: d'avoireuen sa possessionune imita-
tion d'arme dansle but de commettre ce volet de tentative
de vol au Lave-auto Nelson, de Jonquière.

Trois mois

Par ailleurs, un dénomméLouis Fillion a écopé de

trois mois de prison pour vol par effraction à la résidence
de M. Jean-Paul Gaudreault, à Chicoutimi, vol qui lui a
rapporté $1,400 en argent et en marchandises.

Fillion a aussi plaidé coupable à une tentative de vol
au magasin Trans-Canada Shoes.

       

 

  

 

   
         

         

  

CADEAUX
jeudi et vendredi

22 et 23
décembre
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FOURRE-TOUT QUESTIDIEN
 

 

SYSTEME METRIQUE

Le ministére des Transports du Québec rap-
pelle l'entrée en vigueur, depuis le 16 décembre
dernier, de la loi modifiant le Code de la route et
autorisant la conversion au système métrique des
limites de vitesse sur les routes du Québec. En
vertu de ces modifications, la vitesse maximale
permise sur les autoroutes est de 100 km/h et le
minimum est de 60 km/h. En dehors des agglomé-
rations, nul ne peut circuler à une vitesse excédant
90 km/h sur les routes numérotées dont la chaus-
sée est en asphalte ou en béton de ciment. Sur les
routes secondaires, mème à revêtement bitumi-
neux, la vitesse ne doit pas être supérieure à 80
km/h à l'extérieur des municipalités. La vitesse
maximale est fixée à 70 km/h sur les chemins de
gravier et à 60 km/h sur les chemins de terre en
dehors des localités. Enfin, nul ne peut circuler à
plus de 50 km/h dans les zones scolaires et sur le
réseau municipal. Mêmesi le remplacement des
33,000 panneaux d'indication de vitesse à travers
le Québec s'étendra sur une période de six semai-
nes environ, les automobilistes sont tenus de se
conformer dès maintenant aux prescriptions de la
loi.

TARIFS D'ELECTRICITE

Comme pour les abonnés du réseau de
l'Hydro-Québec, les tarifs d'électricité augmente-
ront à compter du premier janvier pour les abon-
nés du réseau municipal d'Alma. Et, les autorités
municipales sont fières de dire que l’augmentation
n'est que de 14%, mêmesi le prix de gros payé à
l'Hydro-Québecparla ville a été augmenté de 33%.
Evidemment, cette différence fait baisser le profit
net enregistré par Alma, qui sera tout de même de
plus de $700,000 en 1978, ce qui représente près
de $0.40 de taxe foncière qu'il faudrait ajouter à la
taxe actuelle de $1.22 si le réseau de distribution
d'électricité n'existait pas. Le pourcentage de pro-
fit par rapport au chiffre d’affaires sera de 28.7% en
1978, à comparer à 36% en 1977, une entreprise on
ne peut plus rentable.

AUJOURD'HUI
 
 

 

 

 

ily a aujourd’hut 170 ans, en 1807. le président

américain Thomas Jefferson persuadait le Congrès
d'adopter uneloi qui interdisait tout commerce avec
l'étranger. La France et l'Angleterre étaient en
guerre et paralysaient ainsi le commerce maritime.

Jefferson croyait que sa décision les inciterait à !e-
ver le blocus que les deux pays sétaient mutuelle-
ment imposes. I! se trompait et dut rappelerla loi en
1809.

Principaux anniversaires historiques:

1975 — Un commando propalestinien, qui as-
siégeait le siège de l'OPEP depuis 20 heures à
Vienne, s'envole avec des otages à bord d'un avion
mis à sa disposition par le gouvernement autrichien
et entreprend un vol qui le conduira dans plusieurs
capitales du Proche-Orient.

1974 — Un avion deslignes intérieures s'écrase
au Venezuela: 77 morts.

1972 — Les autorités américaines annoncentla

perte de dix bombardiers B-52 au cours des jours
precédents. lors de bombardements sur le Nord-

Vietnam.
1971 — Kurt Waldheim est installé dans ses

fonctions de secrétaire général de l'ONU.
1969 — Les Nord-Coréenslibèrent les marins du

bateau-espion américain ‘Pueblo’’. 11 mois après
leur capture.

1963 — Le paquebot grec ‘’Laconia’’ prend feu
et sombre dansl'Atlantique Nord: 150 morts.

1958 — La Franceetl'Egypte signentun accord
commercial.

1956 — Les dernières forces franco-anglaises
quittent Port-Said.

1947 — Promulgation d'une nouvelle constitu-
tion en Italie.

1943 — Au Caire, Roosevelt, Churchill et
Tchang Kai-chek se mettent d'accord sur la straté-
gie pour battre le Japon.

1905 — Soulèvement de travailleurs à Moscou.
1894 — Le capitaine Dreyfus est déclaré coupa-

ble de trahison par un tribunal militaire français, qui

l'envoie au bagnede l'île du Diable, en Guyane.
69 — Assassinat de l'empereur romain Vitellius.
Ils sont nés un 22 décembre: Jean Racine, au-

teur dramatique français (1639-1699); le chef d'or-
chestre Andrew Kostalanetz (1901): Mme Lyndon
Johnson. veuve de l'ancien président américain
(1912). 
 

 

EVALUATION FONCIERE

La construction se porte bien a Alma et la va-

leur des propriétés continue de monter. A preuve,
cette augmentation substantielle de l'évaluation
globale, passée de $173 millions à $189 millions de
1977 à 1978. Cela permet évidemmentà la munici-
palité d'imposer une augmentation de taxe moins
élevée et d'obtenir tout de même une bonne
augmentation de revenus. Pour les municipalités
rurales du comté de Lac-Saint-Jean, comprises
dans le Conseil de comté de Lac-Saint-Jean-Est,
l'évaluation est passée de $43,9 millions à $49,2
millions. Et enfin, pour ceux que les calculs inté-’
ressent, chaque cent de taxe foncière à Alma rap-
porte au trésor public environ $19,000. Quant au
nombre de logements, il s'élève à 7,000, ce qui
permet de calculer par exemple combien va rap-
porter l'augmentation de $15 par logement par an-
née imposée pour l'abonnement au réseau
d'aqueduc.
 

(LUMIERE ROUGE OU JAUNE

La dette obligataire d’Alma coûtera, en
1978, 28.8% des dépenses globales prévues
au budget, soit $2,3 millions. En 1977, on aura
financé à long terme des emprunts qui néces-
siteront en 1978 environ $325,000 de plus que
pendant l’année qui prend fin. La lumière
rouge s'allume quand 30% du budget est af-
fecté à la dette. Mais, au conseil, on s'en in-
quiète assez peu, fort qu’on est de la perfor-
mance municipale vue sous un autre angle.
Selon cette autre philosophie, la lumière rouge
gouvernementale s’allume quand la dette glo-
bale représente 15% ou plus de l'évaluation
totale. La dette d'Alma est de $17 millions envi-

\ron,soit 9% de I'évaluation. 7
  
 

 

ELECTION AU CONSEIL DE GESTION

Dernièrement, le président du collège, Me
Jacques Riverin, faisait connaître aux membres du
conseil de gestion du Collège de Chicoutimi son
intention de ne pas accepter de renouvellement de
mandat à la présidence, mêmes'il désire terminer
son mandat comme représentant socio-
économique. Ainsi, lors de la dernière assemblée
régulière des membres, Mme Jeanne Blackburn et
M. Gilles Lalonde ont été élus respectivementà la
présidence et à la vice-présidence. Avantageuse-
ment connus dans la région, les deux nouveaux
titulaires occupent les fonctions de secrétaire ré-
gional de Radio-Québecet de directeur du service
de courtage immobilier au Trust Général du Ca-
nada.

AU PARLEMENT, ON CHANTAIT

Les députés ont chanté des chants de Noël en
se rendant des Communes au Sénat où les amen-
dements à la loi électorale ont reçu, mardi, la pro-
clamation royale. Ces amendements, qui limitent
les montants queles partis politiques et les candi-
dats peuvent dépenser aux élections fédérales,
ont été votés la semaine dernière en troisième
lecture. D'habitude, les changements à la loi élec-
torale entrent en vigueur une soixantaine de jours
après leur proclamation. C’était le dernier jour où
les députés devaient siéger avant les vacances de
Noël qui se terminent pour eux le 23 janvier.
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REMISE DE TROPHEEA LA “634”

 

Dernièrement, le colonel Pike de la base de
Bagotville était à Jonquière pour remettre ie “tro-
phée Bagotville” au cadet-commandant des sec-
tions de précision de l’Escadrille 634 de Jon-
quière, M. André Morasse. Ce trophéea été remis à
la meilleure escadrille de ‘‘précision’’ de la région
pourl'année 1976-77. Etaient présents à cette cé-
rémonie, le commandant de l’escadrille, le major
RogerPerron,et le maire de Jonquière, M. Francis
Dufour.

JOUR NATIONAL DU TANGO

Le 11 décembre sera désormais en Argentine
le jour national du tango, indique un décret signé
par le président de la république, le général Jorge
Rafaël Videla. La date choisie, le 11 décembre, est
celle des anniversaires de Carlos Gardel et de Julio
de Caro, parmi les derniers survivants de l'époque
du roi du tango. C’est à la demande du secrétariat
d'Etat à la Culture qu'a été créé officiellement ce
jour du tango.

DETECTEUR DE RADAR

Une nouvelle loi sanctionnée en Ontario rend

passibles d’amendes de $50 à $500 les automobi-
listes portant un détecteur de radar. En vertu de la
loi, tout policier peut fouiller un véhicule sans
mandat de perquisition, s’il possède un douterai-
sonnable sur la présence du dispositif.

LES CADAVRES NE MOURRONTPLUS

Dix-neuf cadavres ont été utilisés de 1975 à
1977 pour effectuer des essais d'accidents de la
route pour la mise au point des sacs gonflables aux
Etats-Unis. Les cadavres avaient été donnés volon-
tairement parles familles à la Faculté de médecine
de New York, située à Buffalo. À titre provisoire,
ces cadavres ne seront toutefois plus utilisés, se-
lon un porte-parole du département des tran-
sports. Ce dernier va réexaminer les procédures
concernantl'utilisation des cadavres par suite de
l'intervention de M. John Ross, membre de la
Chambre desreprésentants. Les cadavres ont servi
à tester les sacs gonflables destinés à remplacer
les ceintures de sécurité. Ils étaient placés dansles
voitures entrant en collision avec des murs. On
estime que leurs réactions étaient plus probantes
que celles de mannequins.

CADEAU DE NOEL?

Qu'est-ce qui a trois étages, une plateforme
pour hélicoptère, une salle d'opération, une pis-
cine, un sauna, un salon de coiffure, un gymnase,
qui coûte douze millions de dollars et qui flotte? Il
faut chercher la réponse dans un chantier naval de
Hollande: il s'agit du dernier yacht du roi Khaled
d’Arabie séoudite. Le yacht mesure 70 mètres de
longueur, et selon l'habitude des rois du pétrole,
de nombreux aménagements et appareils sont
plaqués or. Un décorateur français de renom a été
mis à contribution. Les aménagements compren-
nent quatre suites royales avec chambres, salles
de bains et salons séparés, et six chambres pour
deux personnes, réservées aux hôtes d’un rang
social moins élevé. Les constructeurs achèvent
les travaux et dans une quinzaine de jours il re-
joindra Rotterdam, puis limuiden, près d’Amster-
dam, pour une inspection finale.

 

Jouer dans des
ENDROITS SÛRS

Règle No. 4 
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SECURITE D'ABORD

Nous vous présentons aujourd'hui le qua-
trième conseil de sécurité de l'éléphant Elmer, la
mascotte de tous les enfants prudents. Elmerra-
conte, après avoir parlé de traverser la rue, de ne
pas se tenir entre des voitures stationnées, et avoir

parlé de la bicyclette, que: “II faut jouer dans des

endroits sûrs,à l'écart de la rue.’ Ces conseils sont

basés sur tes causesles plus fréquemment rappor-

tées d'accidents impliquant des enfants.

 

JOURNAUX MORTELS

Miss Eleanor Barry, ancienne actrice de théâ-
tre, est décédée écrasée sous une pile de coupures

de journaux,vieux papiers etlivres, dimanche chez
elle. Agée de soixante-dix ans elle vivait avec sa
soeur dans un appartement de New York rempli
jusqu’au plafond de livres, sacs à papier et vieux
documents.

NUS SOUS VERRE BLINDE

- Des photographies de nus fémininsà l’exposi-
tion photographique ‘Vénus 77" de Cracovie sont
exposées sous verre blindé pour éviter qu’on ne
les vole. Au cours des cinq dernières années, 250
photos ont été volées durant cette exposition an-
nuelle. En 1975, une militante du MLF de Cracovie
avait lancé de l’acide sur certaines photos, expli-
quant ensuite à la police qu’elle avait voulu protes-
ter par ce geste contre l’exploitation de la femmeà
des fins prétendument artistiques.

   

   

THESE DE DOCTORAT

Le professeur Sergieh Moussaly, du départe-
ment des sciences économiques et administratives
de l'Université du Québec à Chicoutimi, vient de
publier sa thèse de doctorat sur les contraintes au
développement du Moyen-Nord. Cette thèse traite
en particulier des différents aspects de la problé-
matique des ressources au Québec et de l'ouver-
ture possible de la frontière 'Moyen-Nord'' comme
secteur transitif au devenir québécois. Les gens
intéressés-à se procurer une copie de cette thèse
doivent s'adresser au département des sciences
économiques et administratives de l'UQAC, à Mme
Ginette B.-Gravel, à 545-5511, poste 5636.

 

PLUS QU’UN SOUVENIR

De nombreux citoyens du quartier d'Arvida à
Jonquière ont maintenant trouvé un bon moyen de
faire revivre le nom de leur ancienneville, dontils
pourront ainsi conserver plus qu’un souvenir.
avec l'achat d’une plaque sur laquelle ils font ins-
crire le nom d’Arvida.

RAPPORT DE POLICE

Chaque mois,la Sûreté municipale d'Alma fait
le rapport public de ses principales activités, En
novembre, 12,758 milles parcourus en patrouille;
906 enquêtes; 97 accidents, dont 10 délits de fuite:
18 blessés en auto, et 2 piétons: 819 billets d'infrac-
tion; et deux appels d'incendie, dont un important.

VOS DROITS
La carte de crédit

Saviez-vous que.
… La carte de crédit est un visage à deux faces.
Si le consommateur paie son compte en entier

avant trente jours, il ne lui en coûte rien. Si le
consommateur ne paie pas son compte en entier,le
solde à payer lui coûte de 18 à 21%d'intérêt annuel-
lement.

Seulement 30% des utilisateurs de la carte de
crédit paient la totalité de leurs comptes mensuel-
lement.

Qui paie pour l'argent qui est ainsi prêté gratui-
tement, sinon les 70% de ceux qui utilisent le crédit
attaché à leur carte.

L'utilisation abusive de la carte de crédit peut
conduire rapidementetfacilementà l'endettement.

De plus, l'introduction de la carte de crédit dans
le commercefait augmenterles pri x jusqu'à coneur-
rence de 5%. Ce pourcentage représente les frais
qu'une société émettrice de cartes de crédit charge
aux commerçants pour le maintien de son service.

Tous les consommateurs paient la note!
Le gros bon sens...
— C'est de payer comptant;
— de ne s'engage- dans une dépense que sion a

les moyens de payer ses comptes dans les délais
requis;

— de ne pas oublier que les taux les plus favora-
ples sont offerts par les banques et les caisses popu-
aires.

Vous pouvez obtenir gratuitement le dépliant
intitulé: "Le gros bon sens”, en écrivant au:
Service de l'information,
Office de protection du consommateur,
800, Place d'Youville,
Québec.

\avec la Commission des services Juridiques)7
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CECO prolongée

QUEBEC (PC) — La mandat de la Commission d'en-

quête sur le crime organise (CECO) été prolongée d'un
an.

La décision a été prise mercredi par le cabinet Léves-
que suite à la recommandation formulée en ce sens par le
ministre de la Justice.

Me Marc-André Bédard a indiqué par ailleurs que des
modifications seront apportées au cours de l'année qui
vient à la structure et à la procédure de la commission.

Le ministre Bédard a aussi laissé entendre que la

CECO pourrait se voir confier, au cours de 1978, un man-

dat d'un caractère plus permanent.

Bédard analyse l’affaire
du CEGEP de Limoilou

QUEBEC(PC) — Le ministre de la Justice du Québec,
Me Marc-André Bédard, a maintenant entre les mains le
rapport de la Sûreté du Québecrelativement aux événe-
ments survenus au CEGEP Limoilou.

Me Bédard a précisé hier à l’Assemblée nationale que

ce rapport faisait actuellement l'objet d’une analyse au
niveau du contentieux de son ministère et qu’il sera ap-
pelé, très rapidement, à déterminers'il y a matière à pour-
suites dans cette affaire désignée ‘‘Opération Pif”.

Répondant aux questions du député unioniste de
Bellechasse, M. Bertrand Goulet, le ministre de la Justice
a affirmé d'autre part qu’il n'y a pas de ‘‘connexité prou-

vable” entre ce qui s’est passé au CEGEP Limoilou et la
bombequi a fait explosion sur un réservoir d'huile, quel-

ques jours plus tôt, à Beauport, causant pour quelques
milliers de dollars de dommages.

“L'Opération Pif”, mise au jour par la suite au CEGEP
Limoilou, consistait en des expériences effectuées par

des étudiants sur des produits explosifs, ainsi qu’en la
fabrication de drogues.

Enquête sur le
meurtre de Dionne

SAINT-PHILIPPE-DE-NERI (PC) — La Sûreté du Qué-
bec poursuit son enquête pour déterminer les circonstan-

ces qui ont entouré la mort de Clément Dionne, 28 ans,
dont le cadavre a été découvert, samedi dernier, prés d'un
dépotoir dans cette municipalité du comté de Kamou-
raska.

L'autopsie pratiquée, mardi, a révélé que le jeune

hommeavait été abattu de deux coups de feu provenant
probablement d'un fusil de chasse de calibre 410.

Un projectile s'est logé dans l'abdomen de la victime
et l'autre a été tiré à bout portant à la tête.

Plaintes sur les droits

QUEBEC (PC) — Au cours de ses six premiers mois
d'opération la Commission des droits de la personne du
Québec a été saisie de 251 plaintes de discrimination et
151 d'entre elies ontfait l'objet d’une enquête.

Dans son premier rapport annuel couvrantla période
du 28 juin au 31 décembre 1976, la commission relève que
50 pour cent de ces enquêtes ont été menées à la suite de
plaintes émanant du milieu du travail.

Aucun cas n'a été porté devant lies tribunaux au cours
de cette période et qu’un règlement de bonne fois est
intervenu dans plus de 90 pour cent des cas, précise le
rapport.

Les motifs de discrimination évoqués sont d'ordre

sexuel (30 pour cent), racial OUethnique (20 pour cent),
politique (13 pour cent), social (10 pour cent) et autres (27
pour cent).

Entente des débardeurs

QUEBEC(PC) — C'est presque unanimementque les

450 débardeurs du port de Québec ont voté hier soir en
faveur du protocole d'entente conclu la semaine dernière
avecl'Association des employeurs maritimes.

Il s'agit d'un précédent dans l'histoire du port de

Québec, puisque ce sera la première fois qu'un accord
survient entre les parties avant l'expiration de la conven-
tion collective de ce groupe d'employés. La nouvelle en-
tente aura une durée de deux ans.

Les négociations pour le renouvellement des deux
dernières conventions collectives des débardeurs avaient

été marquées par des grèves qui avaient nécessité des lois
d'exception du parlement fédéral.

Morin ne veut pas de
politique à l’école
QUEBEC (PC) — Le mi-

nistre de l'Education, M.

Jacques-Yvan Morin, a
servi hier une mise en
garde à l'endroit des pro-
fesseurs ou des commis-
sions scolaires qui seraient
tentés de transformer
l'école en un champ clos
dans lequel les élèves se-
raient mobilisés en faveur
de l'une ou l'autre thèse
constitutionnelle.

lla fait cette déclaration à
l'Assemblée nationale par
suite d'une question
qu'avait soulevée, il y a
deux semaines, le chef de
l'Opposition, M. Gérard D.
Lévesque, relativement à
certains exercices imposés
à des élèves d'une commis-
sion scolaire dans le comté
de Bonaventure.

Ce travail consistait en

une dissertation que de-
vaient faire les étudiants

sur le thème suivant: pour-
Quoi je dis oui à l'indépen-
dance du Québec.

Le chef libéral s'était in-

quiété de ce genre de tra-
vail scolaire, craignant que
l'on assiste à ’un commen-
cement de lavage de cer-
veaux’ chez la population
estudiantine en prévision
du référendum sur l'indé-
pendance du Québec.

Hier, M. Morin, qui s'était
enquis de tous les faits en-
tourant cette affaire parti-

culière, a tenu à faire le
point et à émettre certains
principes fondamentaux

sur le rôle de l'école dans
tout le débat constitution-

nel déjà amorcé au Québec
et au Canada.

Reconnaissant qu'il se-
rait plus difficile d'empé-
cher toutes discussions à

ce sujet au niveau secon-
daire. second cycle, puis-
que les étudiants auront
alors droit de vote lors du
réferendum. le ministre a

toutefois été plus sévère à
l'endroit des enseignants
au niveau primaire.

"Il serait peu réaliste de

penser qu'aucune tentative
ne sera faite d'influencer le
débat constitutionnel. par-
ticulierement au niveau se-
condaire, puisque certains

élèves qui s'y trouvent se-
ront bientôt en âge de vo-
ter. a expliqué le ministre.

L'école est fortement
impliquée dansla sociéte et
les mouvements qui préoc-

cupent les parents se ré-
percutent inévitablement
chez leurs enfants.

“D'un autre côte. il me

parait nocif et inacceptable
sur le plan pedagogique

que | école devienne un
champ clos dans lequel les
éleves seraient mobilisés
en faveur de l'une ou l'autre
thèse.

“Cela est particuliere-
ment vrai de l'école pri-

 

Le Conseil
de presse
préoccupé

MONTREAL (PC) — Le

Conseil de presse du Que-
bec ne cache pas qu'il est
tres occupepar la situation
actuelle de l'information au
Québec où plus dun mil-
lion et demi de lecteurs
sont privés de trois de leurs
plus importantes sources

d'information quotidienne
en raison de conflits de tra-
vail prolonges.

Il s'agit du journal Le So-
lerl. de Québec. paralysé
parune greve des journalis-
tes depuis le 30 août, et des
quotidiens La Presse et

Montréal-Matin, de Mon-
treal. qui ont cessé leur pu-
blication le 6 octobre der-
nier.

Dans une declaration

concernant la situation ac-

tuelle de l'information au
Quebec. ie Conseil de
presse, tout en reconnais-

sant qu'il n'est pas de sa
compétence d'intervenir
dans les conflits de travail
qui perturbent le monde de
l'information, pas plus qu'il
n'est de son ressort de faire
le partage des responsabili-
tés qui opposentles parties
en cause, ne cache pas son
inquietude ‘devant une si-
tuation qui s eternise et qui
compromet le droit du pu-
blic à l'information, ce droit
qu'il a précisément pour
tâche essentielle d'assurer
et de protéger”.

canadiens. 

Fins De
semaine
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maire où les esprits sont à
acquérir les instruments
fondamentaux du raison-
nementetde l'expression”,
a poursuivi M. Morin.

Le ministre a alors rap-
pelé à tous les responsa-
bles de l'éducation que
l'école primaire est avant

tout au service de l'enfant
et ne doit pas être mise à
contribution par les adultes
dans leurs “ébats politi-
ques.

“ll est possible de répon-
dre aux questions des élè-

ves d'une manière qui ne

tende pas à forcer leur allé-
geance ou à les soumettre à
la propagande, celle-ci
dût-elle prendre la forme de

nada’’ que certains grou-
pes onttenté de faire distri-

“ buerdansles écoles le prin-
temps dernier. Le ministère
de l'Education en avait
alors interdit la distribu-
tion.
Ayantexposé les grandes

lignes de conduite qu’en-
tend adopter le-ministère
de l'Education dans toute
cette affaire, M. Morin a in-

diqué que, si la chose de-
venait nécessaire,il écrirait
aux commissions scolaires
pour leur rappeler ces

quelques principes fonda-
mentaux.
La prise de position du

ministre de l'Education a
satisfait et apaisé les in-

jeux", a dit M. Morin en fai-
sant allusion au jeu "O Ca-

SAQ

Bedard disculpe

Raymond Garneau
QUEBEC (PC) — L'ancien ministre libéral des Finan-

ces et député de Jean-Talon, M. Raymond Garneau, n'a
pas commis d'infractions criminelles en rapport avec cer-
taines pratiques répréhensibles qui se seraient déroulées

à la Société des alcools du Québec depuis quelques an-
nées.

C'est avec un grand soulagement que M. Garneau, un
candidat voué à la direction du Parti libéral, a entendu le
ministre de la Justice, M. Marc-André Bédard, faire une

Mise au point dans ce sens, hier à l'Assemblée nationale.
Le ministre n'a pas nommé en particulier le député de

Jean-Talon mais il a précisé que, selon ce que révèle
l'enquête policière jusqu'à ce jour dans toute cette affaire,
il n'existe actuellement aucun motif raisonnable ni proba-
ble de croire que quelconque des membres de l'Assem-
blée nationale ait pu être partie à la commission d'une
infraction criminelle.

Quant à l'ensemble de l'enquête sur la Société des
alcools, les officiers de la-Sureté du Québec ont assuré
qu'elle se terminerait vers la fin de février 1978.

M. Garneau s'est immédiatement levé pour exprimer

sa satisfaction et remercier le ministre de la Justice et le
premier ministre ‘d'avoir fait diligencetels qu'ils s'étaient
engagésà le faire’.

Depuis quelques années, le nom de Raymond Gar-

neau revenait de temps en temps quand il était question

de présumés scandales à la SAQ, surtout parce que M.
Garneau occupait le poste de ministre des Finances, donc
responsable de la SAQ.

Las de faire constammentl'objet d'insinuations qu'il

jugeait malveillantes et portant atteinte à sa réputation et à

son intégrité, surtout en cette période de pré-campagneà
la direction de son parti. le député de Jean-Talon avait
instammentprié le ministre de la Justice de tirer au clair

une fois pour toutes cette affaire, il y a environ deux
semaines.

M. Garneau s'en était également pris aux media d'in-
formations qui rapportaient ‘ces ragots’ sans prendre la
peine d'envérifier le bien-fondé et de faire des manchettes
à sensation.

La mise au point du ministre de la Justice lave ainsi de

tout soupçon le député libéral de Jean-Talon. dans toute
cette affaire des pots-de-vin à la SAQ et d'autres pratiques
irrégulières.

quiétudes du chef de l'Op-
position.

 

Ma Bénédiction

de Noël

et du Nouvel An
Au jour anniversaire

de son premier Noël,
que Jésus ressuscité

vous bénisse

ains! que tous ceux

qut vous sont chers!

Qu'Il vous comble

de sa Paix
et de son Amour

tout au long de cette Nouvelle Année!
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MONTREAL (PC) — La

propriétaire du foyer pour
personnes âgées Cam-
bridge House, à Chambly,
Mme MaryGrant. a dé-
posé hier une requête en
injonction devant la Cour

supérieure du Québec, ce
qui ainterrompul'évacua-
tion des 67 pensionnaires.

Ce n'est qu'aujourd'hui
que le juge Denis Léves-
que entendra la requête
qui est dirigée contre le
sous-ministre des Affaires
sociales, M. Jacques Bru-
net.

Le tribunal s'est dit

d'avis que le haut fonc- tionnaire devait être pré-
sent en cour ou s'y faire

 
DE L'AIDE POUR SORTIR — Hidla reçoit de l'aide de dirigeants d’une maison de
santé où elle habite à Chambly, près de Montréal, après qu’elle et 70 autres
résidents eurent reçu des avis d’éviction. Seulementtrois résidents ont été dépla-
cés, cependant, avant que la décision d’évacuer les vieilles personnes ne soit
renversée, du moins temporairement.

Une injonction interrompt

l'évacuation des vieillards
représenter directement,
en raison des allégations
de la requérante. Cette
dernière conteste le droit
des autorités de procéder
a la relocalisation des pa-
tients “par temps inclé-
ment et a quelques jours
de Noél seulement’.
Selon Mme Grant, le

déménagement de ces
personnes âgées est fort
dangereux et, de toute fa-
çon, plusieurs d'entre el-
les opposent de la résis-
tance à un tel déplace-
ment.

Comme pour donner
raison à la requérante, il

est arrivé qu'une nonagé-
naire décédehierpendant

AVIS AU PUBLIC

CHAMBRE DES COMMUNES
COMITE PERMANENT DES RESSOURCES
NATIONALES ET DES TRAVAUX PUBLICS

LA GESTION DES DÉCHETS
NUCLÉAIRES DU CANADA

(Téléphoto PC)

que l'on s'affairait, dans le
vaste foyer, aux premiers
préparatifs du déména-
gement massif. Cette
femme de 90 ans n’était
pas dans le meilleur état
de santé.

Devant la cour. Mme

Grant a soutenu que sor
établissement a toujours
été bien tenu et qu'elle a
un droit clair à continuer
de l'expioiter.

Le ministre des Affaires
sociales, M, Denis Lazure,
attend commeil se doit le
verdict du juge Lévesque
avant de faire quelque
commentaire que ¢  sur cette affaire.

La Chambre des communes a renvoyé au Comité
permanent des ressources nationales et des travaux
publics le documentintitulé “La gestion des déchets
nucléaires du Canada”. (Ministre des Approvisionne-

ments et Services Canada 1977 - No. de cat.: M23-
12/77-6 ISBN: 0-662-01167-8)

Les organismes, associations et particuliers qui
désirent présenter un mémoire, spécifiquement sur le
sujet de la disposition des déchets des matières
radioactives qui émanent des centrales nucléaires,
devraient la faire parvenir par la poste au plustard le
20 janvier 1978, à l’adresse suivante:

Greffier du Comité permanent
des ressources nationales et des travaux publics,
Chambre des communes, ‘
Ottawa, Ontario.
K1A OA7

Les audiences commenceront au début de février.
Tous les mémoires seront étudiés par le Comité et
certains témoins seront invités à comparaître.

Fernand E. Leblanc, député
Le président du
Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics.
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Au “coeur de la loi”

Dépôt du premier
d
par Robert Lefebvre

* QUEBEC (PC) — Le
ministre des Consom-
mateurs, Coopératives
et Institutions financiè-
res, Mme Lise Payette,
entend doter le Québec,
ici I'été prochain, d'un

véritable Code de pro-
tection du consomma-
teur.
: Cette nouvelle législa-
fon, dont elle a déposé
Hier le premier volet à
l’Assemblée nationale,
devrait couvrir, a-t-elle
dit, tous les secteurs de
la consommation de la
façon la plus vigou-
reuse.
: Ce Code de protection
du consommateur, ap-
pelé à remplacer l’ac-
tuelle loi 45, devra être
“a la fois facile à
gomprendre, le plus
complet possible, res-
pectueux dela liberté et
de l'autonomie du
consommateur, et bien
adapté aux impératifs de

notre société’', selon
MmePayette.
Le premier des trois

volets, déposé hier sous
forme d'avant-projet de
loi, traite des ventes au
comptant, des contrats,
des garanties, du crédit,
des comptes en fiducie,
des vendeurs itinérants,
des pratiques commer-
ciales et de l'Office de la
protection du consom-
mateur.

Cette première partie
sera traduite en projet de
loi dès le début de la
prochaine session, a fait
savoir le ministre, de
même que le second vo-
let qui couvrira notam-
ment la vente et la répa-
ration des automobiles,
les escompteurs de ta-
xes, la publicité sympa-
thique et le louage de
services.

Enfin, le troisième vo-
let que MmePayette es-
père pouvoir présenter
au printemps portera sur
l’ensemble des transac-

Subvention du MEER

Forges HPC au
; TROIS-RIVIERES (PC)

—+ Le ministre de l'Ex-
pansion économique
régionale, M. Marcel
Lessard, a annoncé,
hier, que le MEERs'était
engagé à verser

une subvention de
$2,182,500 pour I'im-
plantation, au Cap-de-
la-Madeleine, d'une
usine de corps creux en
acier forgé. La réalisa-
tion de ce projet devrait
amenerla création de 93
emplois et des investis-
sements de $6,950,000.

: La compagnie, qui
sera connue sous le nom
de Forges HPC Ltée,uti-
lisera l'usine récemment
fermée par la Wayaga-
rhack. Elle aura comme
gctionnaire majoritaire

Cegep de Sainte-

la Société de forgeage
de Rive-de-Gier, une en-
treprise française spé-
cialisée dans la fabrica-
tion de produits métalli-
ques et qui fait partie du
Groupement d'intérêt
économique Sambre-
Loire.

Les autres actionnai-
res seront la Consolida-
ted Bathurst et la So-
ciété de développement
industriel du Québec
(SDI).
L'annonce de la nou-

velle, en fin d'après-
midi, à Ottawa, a donné
lieu aux coups de cou-
des traditionnels que
s'échangent, depuis un
an, les gouvernements
de Québec et d'Ottawa.
C'est le ministre Jean

Foy

tions immobilières, in-
cluant non seulement
les maisons neuves et
les terrains, mais égale-
ment les maisons dites
usagées et les maisons
mobiles.

a 0

“Coeurdela loi”

Le premier volet rendu
public hier se caracté-
rise principalement par
la rigueur des amendes
qui pourront être impo-
sées aux commerçants
qui enfreignent la loi et
par la variété de recours
adaptés a la situation
particuliére de chaque
consommateur qui se
croit lésé.

MmePayette a qualifié
de ‘coeur de la loi" ce
chapitre prévoyant toute
la gamme possible de
recours, allant de l’'annu-
lation pure et simple de
tout contrat écrit qui
n'est pas conforme aux
exigences de la loi
jusqu'à la suppression

des frais de crédit d'un
contrat dans le cas, par
exemple, de frais réels
dépassant ceux énoncés
au contrat.
Au chapitre des pei-

nes, le ministre a souli-
gné que les amendesse-
ront augmentées consi-
dérablement par rapport
à la loi actuelle pour les
commerçants qui ne
respecteront pas les
nouvelles dispositions.

L'avant-projet de loi
prévoit même la possibi-
lité pour le tribunal
d'imposer à un commer-
çantl'obligation de faire
de la publicité répara-
trice pour corriger le tort
qu'il aurait commis à
l'endroit d’un consom-
mateur.

Lignes de force

En plus de réglemen-
ter toutes les ventes au
comptant, autant que les
ventes à crédit, l'avant-
projet de loi propose des
dispositions pour ratio-

volet d’un Code|
e protection des consommateurs}

naliser l'utilisation de la
arte de crédit.
Par ces dispositions,
me Payette entend

nettre fin a “cette situa-
tion absurde qui fait
u'actuellement un
onsommateur est

ieux protégé s'il
achète à crédit”.
re chapitre de la pu-
licité, le projet de lé-
islation contiendra des

règlements susceptibles
e la rendre ‘plus véri-
ique”. I! abolira la pu-

Blicite destinée aux en-
fants tout en permettant
ive publicité dite éduca-
tive.

Enfin, l’avant-projet
de loi prévoit la démo-
side l'Office de

protection du
onsommateur en le do-

tant d'un conseil d’ad-
inistration et de

conseils consultatifs ré-
»ona Il amplifie éga-
lement le rôle de cet or-
ganisme et lui confère
des pouvoirs accrus.|

!

i

lieu de la Wayagamack
Chrétien qui, en sa qua-
lité de ministre respon-
sable de la région, devait
annoncer la nouvelle en
compagnie de représen-
tants de la Société fran-
çaise.

Pris de court
;

Mais en apprenant

que le gouvernement
québécois se proposait
d'annoncer lui-mêmela
nouvelle, aujourd'hui, le
ministre Lessard a dé-
cidé de la prendre de
court et de faire person-
nellement l'annonce de
la nouvelle implantation
en l'absence du ministre
des Finances.
Ce projet permettra de

fabriquer au Canada,

suivant une technique
nouvelle, des cylindres
creux à forte résistance
et de dimensions varia-
bles utilisés pour la fa-
brication de produits
tels que des bouteilles à
gaz à haute pression,
des vérins, des accumu-
lateurs hydrauliques et
autres produits tubulai-
res à usage industriel.
Le MEER souligne que

la perspective de vente à
l'étranger avait déter-
miné en partie le choix
de Trois-Rivières com-
me lieu d'implantation
de la nouvelle usine,
‘cette ville était dotée
d'un port suffisamment
bien équipé.
Mais la fermeture de la

Wayagamack est venue

Le directeur maintient sa position
“SAINTE-FOY (PC) — Le

conseil d'administration du
Câgep de Sainte-Foy, par la
vqix de son président. M.
Gflles Courteau,a réaffirmé
hier son entier appui au di-

regteur général de l'institu-
tin. M. Ghislain Jobin.

nt la démission est ré-
mée par les étudiants,

pébfesseu rs et cadres.
Au cours d'une confé-

rence de presse. M. Cour-
teau a affirmé que le
cÿnseil d'administration
c@nsidérait toujours qu'il
avait pris la bonne déci-
siBn, le 12 décembre der-
nièr, en accordant un troi-
sième mandatde trois ans à
Me Jobin.
Rappelons que cette dé-

cision a été approuvée par
um vote serré de huit voix
centre sept, les représen-
tahts de l'extérieur du col-
lèÿe se prononçant en fa-
veur du renouvellement du
mandat et ceux des étu-
difints, professeurs et ca-
des contre.

Le président du conseil
d ‘administration a soutenu

que le Cégep de Sainte-Foy
s'était acquis une réputa-
tign enviable du cours des
dernières années sous la
difection de M. Jobinet que
cé dernier restaitencore un
des meilleurs candidats
pour diriger l'institution,
dëntle budget s'élève à $12
millions.

‘ Climat
F

‘

Jl a précisé que le conseil

d ‘administration s'était
abstenu de tout commen-
taire jusqu'à maintenant,
afin de permettre que la
session d'autômne se ter-
mine dans le calme.

VOUS SEUL
POUVEZ OFFRIR

:LE DON DE LA VIE!

DONNEZ DU
SANG

REGULIEREMENT

 

Quant au climat qui rè-

gne actuellement au Cé-
gep. M. Courteau l'a décrit
comme étant ‘encore ac-
ceptable’.

Depuis que les représen-

tants des 347 professeurs

et des 4.000 étudiants ont
lancé un mouvement de

contestation pour protester

contre le renouvellement
du mandat de M. Jobin, la
semaine dernière les ca-
dres sont interdits ide sé-

jour au cégep et ont dû
s'installer ailleurs.

Professeurs et étudiants
menacent en outre de boy-
cotter la session d'hiver.
qui débutera le 23 janvier
prochain.

 

L'arrangens  Feuiltes De Hemtn

Il livredes | cadeaux tellement
appréciés.

avec  

     
Offrez le chaleureux

FTD Bouquet de Souhaits
Un cadeau tellement apprecie. Offrez ce chaleureux

‘Bouquet de Souhaits de la Saison” qui
traduit parfaitementl'esprit de Noel l'est presente dans un

vlegant vase en cuivre. avec de la verdure et
des chandelles rouges

C'est la façon idéale d'allèger le magasinage des
fêtes Votre fleuriste FTD peut expédier ces

presents moubliables presque partout. C'est si simple
Un appel ou une visite et votre

fleuriste FTD s'occupe de tout. Éliminez l'emballage.
les frais du poste et les problèmes du

magasinage

 

Pour vous satisfaire,
les fleuristes FID d'y connaissent

 

 

MARCHAND FLEURISTE INC.
16, Racine est, Chicoutimi

Tél.: 543-4016 |
|

 

   
MARCHAND FLEURISTE INC.

222, rue Davis, Arvida

Tél.: 548-4706

 

     

igutchanger lorsque les
dirigeants de la Consol
7 sont rendus en
rance pour offrir leur

usine à la société fran-
chise en méme temps
que, leurs capitaux ca-
nadiens, ce que cette
St ciété recherchait de-
puis le début.
On avait également

pris en considération le
taux de chémage qui sé-
vit dans la région de
méme que le cegep ou
In forme des techni-
dens en métallurgie.

 

 
   

 

or

A;
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TELEKINESIE — Cet arrangement photographique a été fait dans le but d'attirer

 

 

l'attention des gens qui se soumettent aux tests de télékinésie actuellement en cours M

au Collège Algonquin. James Rae, ci-haut, est la personne responsable des tests
permettant d’évaluer la capacité des personnes qui peuventexercer une influence sur
les objets par le seul pouvoir de leur pensée. (Télenthioto PC) hy
 

(Accueil du Québec

QUEBEC (PC) — Le Québec aura ac-
cueilli en 1976 quelque 28,280 immi-
grants dont 30 pour cent ne connais-

saient que la seule langue anglaise.
C'est ce qu'indiquaient des chiffres

re de l'Immigration, rapport qui a été
deposé mercredi à | Assemblée natio-
nale.

Le rapport précise que les nouvelles

entrées oni augmenté de quatre pour
 

NG -

 

“a

fournis dans le rapport du ministé--

Aan

Un mot pour vous remercier chaleureusement de votre
collaboration au cours de l’année qui se termine et

M À
Quelque 28,280 immigrants: E

cent comparativement à celles de l'an-

née précédente.

Sur le plan linguistique, la langue

parlée par les nouveaux arrivants se

répartit ainsi. 30 pour cent ne connais-
sent que la langue francaise. 29 pour p
cent que la langue francaise. 28 pour i
cent sont allophones et 13 pour cent iH
seulemeni ont une connaissance

d'usage des langues française BY 
glaise.

   

pour vous transmettre nos

Meilleurs Voeux A |
à l’occasion de

Noël et du Nouvel An
Que la prochaine année soit aussi riche et

fructueuse en échanges humains.
C’est le voeu que je formule avec la Santé,

  

le Bonheur à chaque jour.

\

M. ADRIEN GRAVEL
GERANT DES VENTES

 

3. =

C.-M FORTIN
représentant

YVAN THIVIERGE
représentant

   
J.-C. BRISSON
représentant

    
M BOUCHARD
représentani

   

‘AL DEGE COTE
représentant

POUR UN SERVICE À |
DIFFERENT or

BOULEVARD AUTO |]
CYSFW

 

-P.Q.
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JEUDI, 22 DECEMBRE

18.30 Studio Six
19.00 Symphorien
19.30 Les ennuis de Marie 7
20.00 L'union fait la farce
20.30 Jeudi 20h30

“L'enfant sauvage”
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Parions ski
23.05 Dernière édition
23.15 Fin de soirée

“Mister Blyman"

7
9.30 Fanian Dédé

10.00 À la bonne heure
11.15 À votre service
11.45 À tous les échos
12.15 Les nouvelles du midi
12.30 Diner chaud
13.30 Cinéma

“Meurtre au calot”
15.00 Une heure avec vous
16.00 M. Tranquille
16.30 Les nouveaux tannants
17.30 Parie parle, jase jase

.

 CJPM-TV

i
|

VENDREDI, 23 DECEMBRE

18.30 Studio Six i
19.00 Médecin d'aujourd'hui.
20.00 Montréal en parie :
20.30 Première chance
21.00 Les Champlons à
22.00 La Corne d'abondance : |
22.15 Région 02 : |
22.30 Les nouvelles TVA Ï
23.00 Dernière édition
23.10 Fin de soirée

“La vallée des poupéee!- |!

29.30 Fanfan Dédé
10.00 À is bonne heure
11.15 À votre service
11.45 À tous les échos
12.15 Les nouvelles du midi
12.30 Diner chaud
13.30 Cinéma

“Chevalier masqué"
15.00 Une heure avec vous
16.00 M. Tranquille .
16.30 Les nouveaux tannants
17.30 Parle parle, jase jase

 

JEUDI, 22 DEC.: 13h30

MEURTRE AU GALOP (4) — G.-B. 1963.
Comédie policière de G. Pollock avec Margaret Ru-
therford, Robert Morley et Flora Robson. — Une
vieille demoiselle enquête sur la mort étrange d'un 

FILMS A CJPM
riche vieillard. — Sans prétention mais savoureux.!
Mise en scène honnête. Interprétation pittoresque.
Adaptation d’un roman d'Agatha Christie. — A.

JEUDI, 22 DEC.: 20h30
L’ENFANT SAUVAGE

CKRS-TV 5
JEUDI, 22 DECEMBRE 1977

‘’Le retour d'Aladin”
18.50 Au fil de l'actualité
19.00 Les Plerrafeu:

‘’Le Père Noël”

9.15 Mini-fée
9.45 Puisque la terre

nous appartient
10.00 You-Hou
10.15 Minute-Moumoute 19.30 Du tac au tac
10.30 Magazine-express 20.00 Le travail à

11.00 Les trouvailles de la chaîne
Clémence 20.30 Les grandsfilms:

11.30 Au milieu du jour Le miraclede la
12.30 Les Coquetuches 34ième rue
13.31 Téléjournal 22.30 Téléjournal national, in-
13.36 Femme d'aujourd'hui ternational et provincial
14.31 Cinéma: 22.55 Nouvelles du sport

“La présence des et météo
extra-terrestres" 23.05 Cinéma 1:

16.00 Bobino Le voleur
16.30 Grujot et Délicat 00.30 Cinéma 2:
17.00 Cinéma de 5 heures: “Dernier domicile connu”

VENDREDI, 23 DÉCEMBRE 1977 i |
9.15 Les animaux chez eux 18.50 Au fi 'ac
9.45 Mon ami Guignol 19.00 Né 1dea !

10.00 Tam-Tam 19.30 Vedettes en direct: =10.15 Virginie “Claude Corbeil et ,
10.30 Magazine-express et les petits chanteurs’ |
11.00 Los trouvailles de du Mont-Royal” |

lémence11.30 Au milieu du jour 20.01 La soirée du hockey ,

12.30 Les Coqueiuches
13.31 Téléjournal

“New York à Montreal”
22.31 Téléjournal national, lh- |

ternational et provincial13.36 Femme d'aujourd'hui
14.31 Les ateliers 7247 Souvelies au spon !15.30 Les copains du western 23.01 Cinéma:
16.00 Bobino “Goodbye Columbus":16.30 Le Gutenberg . 00.30 Ciné-nuit:
17.00 Cinéma de 5 heures:

“Café métropole” Le lever du rideau” :

 

JEUDI, 22 DEC.: 14h30

PRESENCE DES EXTRA-TERRESTRES(5) —

All. 1970. Documentaire de H. Reinl. — Illustrations
d'une hypothèse voulant que la Terre ait reçu à tra-
vers son histoire la visite d'êtres venus d'autres pla-
nètes. — Intéressant assemblage. Applications sou-
vent forcées. Réalisation d'une honnêteté moyenne.

JEUDI, 22 DEC.: 17h00
LE RETOUR D'ALADIN (5) — E.-U. 1964.

Cornédie de H. Keller avec Tony Randall, Burl Ives et
Barbara Eden. — Un architecte se voit mêlé à toutes
sortes d'aventures après avoir libéré un génie d'une
amphore. — Trucages bien réussis. Simplet mais
amusant. B. Ives malicieux à souhait. — E. 

FILMS À CKRS ; |
JEUDI, 22 DEC.: 20h30 ;

LE MIRACLE DE LA 34e RUE (4) — E.-U. 1947. },
Comédie de G. Seaton avec Edmund Gwenn, Mau-|
reen O'Hara et Natalie Wood. — Un vieux monsieur.
engagé comme Père Noël dans un magasin prétend! |:
l'être véritablement. — Délicieuse fantaisie. Mise en |
scène d'un métier sûr. Interprètes bien dirigés. — A.: }

JEUDI, 22 DEC.: 23h05
LE VOLEUR (5) — E.-U. 1971. Dramepolicier de

W. A. Graham avec Richard Crenna, Angie Dickin- |,
son et Cameron Mitchell. — Un voleur doit se: |:
convertir a une vie honnéte pour obtenir la garde de, | :
son jeune fils. — Mise en scène assez habile. Nom-;
breux rebondissements. Interprétation valable. Film:
tourné pourla télévision.  
 

CBJET { BN
CANAL 5

JEUDI, LE 22 DECEMBRE

9.30 The Friendly Giant 16.30 What's New
9.45 Bonjour, Bon Jour 17.00 Marketplace

10.00 Camera Tweive 17.30 All in the Family

10.3% Mr. Dressup 18.00 The City at Six
11.00 Sesame Street 19.00 The Mary Tyler Moore
12.00 The Bob McLean Show Show

"2.55 CEC News 19.30 Reach for the Top
Tattletales 20.00 The Carol Burnett Show

13.39 Magistrate's Court 21.00 Canadian Express
14.53 Ryan's Hope 22.00 We've Got each Other
14.30 The Edge of Night 22.30 Decision
1500 Toba Qu 23.00 The National
15.30 Celirir'y Cooks 23.22 The City Tonight

16.00 Vision on 23.35 90 Minutes Live

  

 

SUR LE CABLE

VENDREDI, LE 23 DECEMBRE

9.30 The Friendly Giant 16.30 Friday after School
9.45 Bonjour, Bon Jour

10.00 Camera Twelve
10.30 Mr. Dressup
11.00 Sesame Street
12.00 The Bob McLean Show
12.55 CBC News
13.03 Tattietales
13.33 Magistrate's Court
14.03 Ryan's Hope
14.30 The Edge of Night
15.00 Take 30
15.30 Celebrity Cooks
16.00 The Young Chefs

17.30 All in the Family
18.00 The City at Six |
19.00 The Mary Tyler Moore .

Show i
19.30 In the Public Eye
20.00 The Tony Randall Show
20.30 Three's Company i
21.00 Tommy Hunter Country
22.00 Big Hawali
23.00 The National
23.22 The City Tonight
23.35 90 Minutes Live

RADIO QUEBEC
CANAL 8

JEUDI, LE 22 DECEMBRE 1977

13.00 La famille papier 16.00 La tournée
13.15 Sans point ni couture - 18.30 La familie papier

Pièces murales

T
_
T
.

17.00 The Nature of Things |

‘

13.00 Entrevue du Tournoi
mondial de hockey jr

17.00 Entrevue 4u Tournoi

mondiai de hockey |r
+7,30 Contact
18.00 Cercle de presse

19.00 Horizon Saguenay

9.45 Puisque !a terre nous
appartient

10.00 You-Hou
10.15 Minute Moumoute
10.30 Magazine express
11.00 Les trouvailles de

Clémence
11.30 Les animaux chez eux
12.00 Fifi brin d'acier
12.30 Les Coqueluches
13.30 Téléjournal
13.35 Femme d'aujourd'hui
14.30 Cinéma:

“La présence des
extra-terrestres”

16.00 Bobino

6.00 University of the Air
6.30 Morning Exercises
7.00 Canada A.M.
9.00 Romper Room
9.30 The Community

10.00 Ed Allen

10.30 The Joyce Davidson
Show

11.00 The Art of Cooking
11.30 Rocket Robin Hood
12.00 The Flintstones
12.30 it's your Move
13.00 Definition
13.30 McGowan and Co.
14.00 Alan Hamel Show
15.00 Another World

7.00 Good Morning America
9.00 PTL Club 

TECS TV
CANAL vs

ISU. 272 DECEMBRE VENDREDI, 23 DECEMBRE
815 Cronipet 8.15 Contact

> Aprandre c'est aider 10.00 Cercle de presse

… -ntact 12.00 Contact

12.30 Les écrivains de 12.45 Prévention à votre
chez nous service

13.00 Entrevue du Tournoi
mondial de hockey jr

17.00 Entrevue du Tournoi
mondial de hockey |r

17.30 Contact
18.00 Conseil de ville
22.00 Horizon Saguenay

13.30 Bonjour la vie - L'entrevue
14.00 Visage - André Cailloux
15.00 Chacun son tour - La relè-

ve agricole dans l'Est du
Québec

15.30 Mol, mes chansons - Syl-
vain Lelièvre

CJBR-TV
JEUDI, 22 DECEMBRE 1977

16.30 Grugeot et Délicat
17.00 L'heure de pointe
18.00 Ce soir
18.30 Ce soir régional
19.00 Les Pierrafeu
19.30 Du tac au tac
20.00 Le travail à ia chaîne
20.30 Les grands films:

"Le miracle de la 34e
Rue"

22.30 Téléjourna)
23.00 Cinéma:

“L'herbe bleus‘
00.30 Cinéma:

“Dernier domicile connu”

18.45 Sans point ni couture -'
Fils tendus Co

19.00 Atchum - Dessins animés:
19.30 Bien dans sa peau-- Stress’

dû au déménagement :
20.00 Laissez-passer - Liban);
21.00 Déjà demain - Le crime
21.30 Méditerranée - Héritage

VENDREDI, 23 DECEMBRE 1977

9.45 Mon ami Guignol
10.00 Tam-Tam
10.15 Virginie
10.30 Magazine express
11.00 Les trouvailles de

Clémence
11.30 Robinson Suisse
12.00 Sésame
12.30 Les Coqueluches
13.30 Téléjournal
13.35 Femme d'aujourd'hui

14.30 Les atellers
15.30 Les Chiboukis
15.45 Minute Moumoute

CFCF-TV
CANAL 11

JEUDI 22 DECEMBRE 1977

16.00 The Pink Panther
16.30 Match Game ‘77
17.00 The Price is Right
18.00 Puise
19.00 Plg'n Whistie Christmas

Show
19.30 Dofasco Choir
20.00 Oral Roberts Christmas

Show
21.00 Carter Country
21.30 CTV Reports
22.00 The Redd Foxx Show
23.00 CTV National News
23.21 Puise
00.00 The Twelve Midnight

Movie

VENDREDI 23 DECEMBRE 1977

6.00 University of the Air
6.30 Morning Exercises
7.00 Canada AM.
9.00 Romper Room
8.30 The Community

10.00 Ed Allen
10.30 The Joyce Davidson

Show
11.00 The Art of Cooking
11.30 Rocket Robin Hood
12.00 The Flintstones

12.30 it's your Move
13.00 Definition
13.30 McGowan and Co.
14.00 Alan Hamel Show

WEZF-TV
CANAL 7

JEUDI, 22 DECEMBRE 1977

11.00 Happy Days
11.30 Family Feud

VENDREDI, 23 DÉCEMBRE
1977

7.00 Good Morning America
9.00 PTL Club

11.00 Happy Days
11.30 Family Feud
12.00 The Better Sex
12.30 Ryan's Hope !
13.00 All my Children
14.00 $20,000 Pyramid
14.30 One Lite to Live
15.15 General Hospital
16.00 The Edge of Night
16.30 The Merv Griffin Show
18.00 ABC News
18.30 Star Trek |
19.30 Green Acres
20.00 Donny snd Marie
21.00 John Denver Rocky

Mountain Christmas
22.00 ABC News Close-Up
23.00 Green Acres
23.30 Baretta

12.00 The Better Sex
12.30 Ryan's Hope
13.00 All my Children
14.00 $20,000 Pyramid
14.30 One Life to Live
15.15 General Hospital
16.00 The Edge of Night
16.30 The Merv Griffin Show
18.00 ABC News

16.00 Bobino :
16.30 Le Gutenberg i
17.00 L'heure de pointe i
18.00 Les crèches de Noël
18.30 Ce soir régional!
19.00 Marcus Weiby
20.00 Soirée du hockey: Lo

“New York vs Montréal”:
22.30 Téléjournal i
23.00 Cinéma: .

“Goodbye Columbus”
00.30 Ciné-nuit:

“Le lever de rideau”

15.00 Another World
16.00 The Pink Panther
16.30 Match Game '77
17.00 The Price is Right
18.00 Pulse
19.00 The Jeffersons
19.30 The Allan Sisters

Christmas Special
20.00 Donny and Marie
21.00 The Rockford Files !
22.00 Quincy
23.00 CTV National News
23.21 Pulse
00.00 The Twelve Midnight

Movie

18.30 Star Trek
19.30 Green Acres
20.00 Welcome Back, Kotter
20.30 What's Happening
21.00 Barney Miller
21.30 Carter Country
22.00 The Redd Foxx Show
23.00 Green Acres
23.30 Police Story/Thursday

Night Special

 

392. Racine
os

Chicoutimi

 

   

  
  
   

  

SUR LE CANAL 13

CONTE DE NOEL:

Pour tous renser
gnements con
cernant adon

nement a TELE.
SAG veuille:

Tremblay.

JEUDI, ie 22 décembre 1977,

Le 24 décembre à 16.45 hres et le 25 décembre à 18hres.

Le texté de Jean Narrache, interprété par Monsieur Léo

TECS-TV

 

communquer au

numero Suivant
Tel: Disponibilite des services a

545-1112 Ville de Chicoutimi et Ville de Jonquière.
   = ‘Enfer

Mémoire
soumis à la
Commission

Martin
MONTREAL (PC) —

Les représentants des
trois centrales’ syndica-
les FTQ, CEQ et CSN ont
présenté un mémoire
conjoint, hier, devant la
commission chargée
d'études et de consulta-
tions en vue de la révi-
sion du régime des né-
gociations collectives
dans les secteurs public
et parapublic, appelée
Commission Martin.

Les trois centrales ont
affirmé que les salariés
de l'Etat doivent être
des travailleurs comme
les autres, soumis aux
seules: contraintes du
Code du Travail dans
l'exercice de leur droit à
la syndicalisation, à la ti-
bre négociation et à la
grève.

De plus, les représen-
tants syndicaux ont in-
sisté sur la nécessité,
pour faciliter les négo-
ciations, que le gouver-
nement soit présent en
droit et en fait à toutes
les tables de négocia-
tion. :

Enfin, les centrales
syndicales soutiennent
que la révision du ré-
gime des négociations
se situe dans le contexte
d'une offensive patro-
nale visant la conserva-
tion d’une position de
force, contestée et me-
nacée par les retombées
des luttes syndicales
dans les secteurs public
et parapublic.

a la loi
QUEBEC (PC) — Au

cours du mois de novem-

bre, 224 prestataires et em-
ployeurs de la région de

Québec ont été trouvés
coupables d'infractions à la
loi de l'assurance-
chômage. C'est ce qu'ont
révélé mercredi les autori-
tés fédérales.

Le montant total des

amendes imposées s'élève
a $58,480.

La Commission d'emploi
et de l'itnmigration du Ca-
nada a engagé des poursui-

tes contre 27 employeurs
qui avaient, pour la plupart,
négligé de remettre aux
prestataires un relevé
d'emploi dans les délais
prescrits par la loi.

 

 

 
elafonte, à droite, une sculpture, création des Inuits pour souligner l'apport et le
a— Le premier ministre Trudeau a remis hier, au chanteur populaire Harry

outien de ce chanteur à l’orchestre symphonique canadien.
(Teléphoto PC)

oon

isques de perturbation
de la circulation aérienne

i MONTREAL (PC) — Les
léments et un conflit de
ravail pourraient contre-

arrer les plans de ceux qui
révoient passer les fêtes
e fin d'année sousle soleil
t à la chaleur.
En effet, des chutes de

eige importantes au cours
e la journée d'hier et la
uit dernière ainsi que les
onflits de travail dans les
éroports, particulière-
ent à Mirabel, risquent de
erturber toute la circula-
in aérienne pendant
oldies jours.
Environnement Canada

provoya en début de soi-
tée hier, une accumulation
e neige entre 30 et 40 cen-
imetres sur tout le sud de
la province. surtout à Que-
ec.
Les employés du groupe

es manoeuvres et des
hommes. de métier de l'aé-
oport international de Mi-
abel, membres de |'Al-
lance de la fonction publi-

ue du Canada, ont résolu
€ tenir une session d'étu-

foci a 24 heures, apartirde
fc aujourd'hui. Ainsi tou-
s les opérations de dé-5

-
3
2

neigement des pistes et des

approchesde l'aérogare ne
pourront se poursuivre
au-delà de cette échéance.

Les syndiqués ont donné

mandat cette semaine à
leurs dirigeants de déclen-
cher un arrêt de travail au
meilleur moment. La se-
maine dernière. ils avaient
adopté une stratégie de ra-
lentissement du travail

dont les effets se sont fait
sentir sur toute la circula-
tion aérienne.

Vers Malton

En fin de journée,hier, la
direction de l'aéroport de
Mirabel faisait savoir que
les opérations habituelles
en semblables circonstan-
ces avaient cours. La tem-
pête a forcé les compa-
gnies aériennes à annuler

les vols en direction de
Québec et d'Ottawa. La
plupart des vols internatio-
naux étaient détournés
vers l'aéroport Malton, de
Toronto.
A Ottawa. les hauts fonc-

tionnaires du ministère des
Transports devaient se

réunir hier soir afin d'ana-

=

lyser la situation dans les -
aéroports canadiens. Les .
fonctionnaires du Conseil
du Trésor, agent négocia-
teur du gouvernement ca-
nadien. ne font aucun
commentaire.

Le conflit de travail des
manoeuvres et des hom-

mes de métier pourrait
s'étendre en janvier dans
toutes les parties du Ca-
nada et dans plusieurs mi-

nistères. En effet. les 20.000‘
syndiqués de ce groupe
d'employés fedéraux vo-
tent actuellement afin de
donner un mandat de grève
à leurs dirigeants. Ils ont
déjà rejeté un rapport de
conciliation qui leur attri-

buait une augmentation de
salaire de 5.9 pour cent sur
une année, à partir de jan-
vier 1977.

Les employés réclament.
la parité avec le secteur
privé, soit une augmenta-

tion pouvant aller jusqu'à
25 pour cent. Leur conträt

’

actuel leur donne un tarif -
horaire variant entre $5.20 -
et $7.30.
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ALMA

Alma

Dernière représentation:
“Les adolescentes devant
le plaisir’ - “Le sexe qui
parle”

‘Canadien

Dernièré représentation:

"La dernière folie” - ‘Le
shérif ést en prison” -
"Frankensten junior"

BAGOTVILLE

Saguenay

Dernière représentation:
“Billy Jack” - ‘A bout de
nerfs”

CHICOUTIMI

PLACÉ DU ROYAUME

Cinéma 1

Derniérd représentation:
“A bout de nerfs” - '‘Le
massacre a la scie"

Cinéma 2

Dernièré représentation:
opération Dragon” -
“Billy Jack"

Cinéma 3

Dernière représentation:
“Les napfragés du 747" -

écanique”

Capitol
Dernière représentation:
‘La guerre des étoiles” Cartier

Dernière représentation:
"Vanessa- "Les grandes
ghaleurs”

Impérial

Dernière représentation:
‘“iTaur, roi de la force bru-
tale’ -‘’Ataragon”- “Maître

      

VOITURE?

 
545-4895

DOLBEAU

Météor

Dernière représentation:
“Lefilleui du dragon noir” -

“La revanche de Miss Ka-
raté’

JONQUIERE

Bellevue

Dernière représentation:
“Le massacre à la scie''- A
bout de nerfs’

VOUS VOULEZ
VENDRE VOTRE

Centre
Dernière représe ntation:
“On continue à l'appeler
Trinita” -‘Maintenant on —:

l'appelle Plata” . —

Elysée

MISTASSINI "a

Orphéon

Dernière représentation:
“La nuit des vers géants”
“Africa Express”
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CHICOUTIMI: ALMA.
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A FOND DETRAIN — Les quelque 25 centimètres de neige qui se sont

; ——kisIIBA

récemment abattus sur la capitale fédérale ont ennuyé plusieurs au-
tomobilistes et piétons. Les fervents du ski de fond ont cependant eu

Appellations contrôlées

Le CIVC entend poursuivre son action judiciaire
par Jacques Bouchard

PARIS (PC) — Le
Comité interprofession-
nel du vin de champagne

dedénoncerl'entente de
la protection des intérêts
des appellations d'ori-
gine et entend poursui-
vre une action judiciaire
pour assurer cette sau-

décision essentielle-
ment politique annon-
cée par le secrétaire
d'Etat aux Affaires exté-
reures, M. Don Jamie-

ceptionnel réservé par
les autorités françaises
au premier ministre
québécois René Léves-
que, au début de no-
vembre.

précisé que malgré la
dénonciation par le Ca-
nada des accords inter-
venus en 1933 avec la
France concernant cet

tuelle des appellations
d'origine des biens et
produits, ‘les deux pays
ont intérêt à conclure".

Mais cet avis ne sem-
ble pas partagé entière-

contre la maison Châ-

teauguay, au Québec,

depuis 1979, dont la
dernière en 1974 alors
que la cause avait été

Fort de cette jurispru-

dence, des actions
avaient aussi été enga-

gées contre les maisons
Bright, Jordan, Andres,
et d'autres, au Québecet

   
l’occasion en or de faire disparaître les kilos de graisse en sus.

(Télephoto PC)

nonciation. et si elle de-
vait être définitive, d'au-
tres moyens juridiques
seront employés pour
assurer la protection des

procès, ont reconnu que
le champagne ne pou-

vait être produit qu'en
France et qu'il y avait
leu d'interdire la pré-
sentation sous ce nom,

   

par Patricia Poirier

OTTAWA (PC) — Une

enquête a été ordonnée,
hier à Ottawa pour dé-
terminers’il est vrai que
Bell Canada et Northern
Electric ont tenté d'inti-
mider des témoins appe-
lés à se présenter devant
la Commission sur les
pratiques restrictives du
commerce qui enquête
sur la situation de mo-
nopole de ces deux so-
ciétés.

Le directeur du bu-
reau de la politique de la
concurrence du minis-
tère de la Consomma-
tion et des Corporations
Robert Bertrand a tenu
aux journalistes hier à
préciser qu'il a pris
connaissance des ’’allé-
gations graves’ mises
de l'avant, plus tôt cette
semaine par le député
conservateur Elmer
MacKay et qu'il avait
ainsi décidé d'ordonner

LE QUOTIDIEN, jeudi 22 décembre 1977 — A 11

Bell et Northern Electric

MacKay ordonne la
tenue d'une enquête

que un représentant de
l'association des câblo-
distributeurs.

D'ailleurs la possibilité
qu'ily ait eu des irrégula-
rités a été mentionnées
lors des audiences de la
Commission sur les pra-
tiques restrictives du
commerce le 14 décem-
bre dernier.

M. Bertrand a ajouté
que la loi prévoit des
amendes allant jusqu'à
$5,000 ou deux ans
d'emprisonnement pour
ceux trouvés coupables
d'avoir tenté de nuire
aux travaux de cette
commission d'enquête.

M. Bertrand a claire-
ment expliqué que des
grosses sociétés comme
Bel! Canada ou Northern
Electric n'ont pas le droit
de faire pression sur des
témoins et que cela est
inacceptable.

Je ne sais pas si c'est
le cas, mais ce sont des
allégations très sérieu-

trouvés coupables à la

suite d’allégations de ce
genre.

M. Bertrand a promis
que l'enquête serait sé-
rieuse et approfondie en
soulignant que la loi sur
les coalitions leur donne
les mêmes possibilités
s'it s'agissait d'un débit
relevant du Code crimi-
nel.

Jusqu'ici la preuve a
démontré que la situa-
tion de monopole qui
existe entre Bell Canada

et Northern nuit consi-
dérablementà la recher-
che dans le domaine
des télécommunica-
tions, tout en réduisant
la concurrence, a-t-il ex-
pliqué.

Selon lui, la preuve a
aussi démontré qu'il y
aurait une plus saine
Concurrence et dans la

même veine, une meil-
leure performance, si on

mettait fin à l'intégration

verticale de Bell Canada
la tenue d'une enquête. Ses, a-t-il dit. et Northern.
Le député MacKay !l a précisé que ces En dépit de l'enquête

avait signalé la possibi- €Nquêteurs pourront qui est maintenant en
lité de certaines irrégu- Probablement lui faire cours, la Commission
larités lors des audien- Apport au cours du sur les pratiques restric-
ces sur l'intégration ver-
ticale de Bell Canada et
Northern Electric, et ré-
clamé la tenue d'une
telle enquête.

M. Bertrand a révélé
que ses enquêteurs se
pencheront sur trois al-

légations voulant que
des témoinsaient été in-
timidé.

S'ilya d'autres cas, les
enquêteurs devront
nous en informer, a
ajouté le directeur du
bureau de la politique de
la concurrence.

M. Bertrand n’a pas

tendre que quelqu'un
aurait fait des ‘insinua-

tions’ avant sur le chif-

fre d'affaires d'un té-
moin avant que celui-ci

 

mois de janvier. M. Ber-
trand doit ensuite
transmettre ses rensei-
gnements au procureur

général du Canada, Ron
Basford qui devra déci-
der s'il y a lieu de porter
des accusations.

Le directeur du bu-
reau de la politique de la
concurrence a rappelé

qu'ily a déjà eu des syn-
dicats de pêcheurs de
Colombie Britannique

 
(CIVC) s'explique mal la son, le 15 décembre, est arrangement commer- portée en appel devant intérêts français.” voulu dire avec préci- LES Ka POUR]
“décision précipitée’' du mise en relief par cer- cial qui prévoit notam- la Cour supréme du Ca- “Les tribunaux cana- sion quelles sont ces al- POUR OuDa TOUS)

ê gouvernement canadien tains, avec l'accueil ex- ment la protection mu- nada. diens, lors de nombreux |ggations. Il a laissé en- TOUS   MAUDITS
SAUVAGES
jean pierre lefebvre

@Tia 

 

 

NOC0S

 

tives, poursuivra ses tra-
vaux tel que prévu et

tiendra ses audiences
publiques en janvier et
février.

M. Bertrand a ajouté.
cependant, que ses avo-
cats redoubleraient de
prudence et comme,par

le passé, ne révéleraient
pas les noms des futurs
témoins, afin d'éviter
toute tentative d'intimi-
dation.
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llasia
Un film de Marcel Carriere

Luce Guilbeault, Jacques Godin
Jean Lapointe

EU Mi

 

 
 

 

Lo ‘ t
vegarde. Au ministère de l’Agri- ment par tout ie monde, en Ontario, a précisé le MêmMeassorti du qualifi- radeetde MARCEL BAHA Un film de Jeanne

C'est ce qu'a déclaré. culture, qui s'occupe du au Quai d'Orsay, et l'on porte-parole du CIVC. catif canadien ou améri- Electric CAMUS Francine Racettemercredi a La Presse dossier des appellations s'interroge sur la signifi- “C’est avec un vif caindes mousseux d'au- Il a indiqué toutefois ry ;Canadienne, M. Joseph contrôlées, un porte- cation politique de cette étonnement que nous tres origines’, a rappelé qu'un de ces cas impli- capitol seesoir, PV)Ry
d'Argent, délégué alin- parole a laissé tomber décision à la suite du avons appris cette dé- M. d'Argent. - Tite RACINE + CHICOUTIMI 543 3097 5554 cup ST DOMINIQUE VONT 5476401
formation du CIVC, en que ‘cette décision in- passage de M. Lévesque —
précisant qu'il était donc tervenait d'une manière qui avait soulevé un tollé a
“surprenant que le Ca- compromettante’ avec de protestationdela part its , pous | ii oo
nada choisisse au- lavisite de M. Lévesque. du gouvernement de M. FTES et 3 Le plus grand suspense POUR
jourd'hui de revenir sur Trudeau. t O Les cinemas FranceFilm i de l’année! -É

   

  
  

    

les précédents juridi- Représailles Ce conflit qui remonte ar} : vous pi Re pa
ques etablis et de renier a plusieurs années por- A soubaitent um Joveux Noël - J iy 4,
ses engagements natio- Mais ce porte-parole tait sur l'utilisation par \ Den we
naux au risque d’affecter s'est refusé à croire qu'il des maisons québécoi- NpAEelooF=IRE etes -
ses relations avec la
France”

C'est d'ailleurs en se
basant sur cette juris-
prudence établie a la fois
devant les tribunaux du

Québecet de la Cour su-
prême du Canada ainsi
que sur la philosophie

s'agissait là d'une me-
sure de représailles du
gouvernement canadien
contre les autorités poli-
tiques françaises à la
suite du passage de M.
Lévesque ‘‘carily a aussi
des intérêts canadiens
qui sont en jeux, comme

ses et ontariennes de

l'appellation ‘champa-
gne’' ce qui est injuste
pour les producteurs de
ce nectar des maisons

d'Epernay qui ont porté
leur cause devantles tri-

bunaux.
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de la loi britannique que la reconnaissance de Procès Famerarecembre. 2
le CIVC entend poursui- leur whisky”, a souligné continuel dimanche BE,
vreson action judiciaire,
a indiqué M. d'Argent.

D'un autre côté, cette

le porte-parole du minis-
tère.

Le fonctionnaire a

Exploration

pétrolière
OTTAWA (PC)— Après cinq ans d'attente, les députés

ont été saisis mardi d'un projet de loi réglementantl'ex-
ploration pétrolière sur les terres fédérales du nord et au

large.
Le projet de loi, déposé par le ministre de l'Energie, M.

Alastair Gillespie, comprend des règlements annoncésil y

M. d’Argent a précisé
qu'il avait successive-

ment gagné trois procès

Bardot
a Trudeau
PARIS (Reuter) —

L'actrice française Bri-
gitte Bardot a relancé
mercredi sa campagne
contre la chasse aux
bébés-phoques par une
lettre adressée au pre-
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SION5ARS,
MARK HAMILL HARRISON FORD CARRIE FISHER

PETER CUSHING - 5Ec GUINNESS
Ouvert vendredi, le 23 décembre.
Fermé samedi, le 24 décembre.

Ouvert continuel à
1h30 dimancheet lundi.

— AUSSI —
LE COUR

METRAGE ATE

  

   

  

et lundi a 1h15 p.m.

Centre: fermé

dimanche. Ouvert le 26
décembre à 7h30 p.m.

Des DEMAIN !

 

    
  

 

a déjà 18 mois après cinq ans d'études, de revision et de mier ministre canadien, wo. CHRISTA FREE MARIANNE DUPONTMONIQUE ROHDE ennem
modification et, au dire du ministre, ‘’met en place un ee p'erre Elliott ue VF de PLEASURE AGENCY en Coulon me 7
système nouveau et amélioré pourl'exploration et la mise eau, e supplian ; : ‘ : ,

en valeur du pétrole et du gaz”. d'épargner les petits Fermés les 24-25 décembre. : CINÉROTIQUE 2 VUS >
{Il prévoit une plus grande participation canadienne à animaux, au moins pour Ouverts lundi à jeudi à 7h30 p.m. FILMS EN FRANCAIS 16a ; ¥ 7 ro

la mise en valeur et a la propriété du pétrole et du gaz cette annee. on a : ) +

 

trodvés en terrain fédéral. Il permet a Petro-Canada d'ac-
quérir jusqu'à 25 pour cent de la valeur d'un permis re-
nouvelable là où l'on a fait aucune découverte significa-
tive,

< Cette société de la Couronnevoit diminuer son droit
de partage de la propriété si la société exploratrice est
déjà en partie propriété canadienne.

Mile Bardot qui, I'an- | RS REVdysée
née dernière. avait vai-

nement essayé de faire = |
cesser le massacre des 3 e
bébés-phoques en se BASE SUR LE TRIANGLE OES BERMUDES = COCHONNEDE

rendant personnelle- A/N Teg géARDIF
ment à Terre-Neuve,

 

Vousne voudrez pas manquer

CETTE DE ROBERT NOCHEN ALAN KABEANY GEORGE CONNET

BARBRA HARMANS

   

  

 

 

 

 

  
   

  

 

Les redevances sont établis au taux uniforme de 10 écrit: “J'ai apprisqu'ala gb NAUFRAGES ~~ ) : ' ,
pour cent plus le partage du revenu jusqu'à 40 pour cent suite du mini-scandale Pe el ’ Dès : à A TU UN
des bénéfices nets apres taxes. Pour encouragerl'explo-

|

de l'année dernière, les "aug Du YW + ’ DEMAIN ! >ration, les sociétés seront exemptes du partage des reve- autorités canadiennes PR rae AIRPORT 27 viJe : ROBINMxDAVID GIANCARLO PRETe
ê 1 ermés le embre.nuspour trois ans sur toute découverte faite avant le 31 avaient, peut-être par JACK LEMMON ’ ’ | Fermé le 24 Cinéma 1: continuel le 25-26 décembre à 1h15 p.m.octobre 1982. provocation, pour prou- \ “ENFER \ et25décembre.

Ily a environ 1.3 milliards d'acres de terrainen cause, ver leur résolution. a } MECANIQUE ” Ry - x jeudi 8 7h30 p.m. gogueney25dmVIERCES Bellevue:
qui sera disponible peu à peu. Petro-Canada pourra choi- augmenté le quota de Fermé le 24 décembre : . 7 26 etanta "OSHERS CHATDES 25-25 8 7h30 p.m.place du ;

SEINS SC Ouvert les 25-26 décembreMEAMNU ea, SEM. à 1h15 p.m.
masacre par rapport à
l'année passée...  sir au départ 25 pour cent des terres, après quoi l'industrie

sera invitée à proposer des accords d'exploration.
Déjà, selon des fonctionnaires, l'industrie s'est inté-

ressée à 31 millions d'acres.

impérial
Nie PEEL (ITE M4 A

a

  



 

A 12 — LE QUOTIDIEN, jeudi 22 décembre 1977

R
E

  

    

   
  

TUE
NTIRE®

2

Ski de fond
à A Skis Trail Touring c. Trak Medalist

: Equipement pour toute la 99 Spécialement faits pour 9
: famille. Stratifies bou- nous. Base en écailles.
: leau/hêtre. 160-215 cm. Colorés. 180-210 cm.

: B Skis Stride Tur-Lett D Jarvinen Wide Trax

    

 

   

 

  

   

| Base hickory a carres l- 95 Fibre de verre sur bois 95
: : gnostone. 190 a 215 cm stratifie. Extrémement du-

 
: sur 50 mm de large. rables. 180 a 210 cm. descentea ’ H Skis Slalom Jr 95 Ë

Avec fixations. Bouts. carres i

E Batons en hbambou . . . acier: base plastique. 105 cm. Ë
Bâtons bonnequalite à poigneecurrette ¢ Skis alpins Kneissi courts 120 cm 33.95: 135 cm 35.95: 150 cm 38.95 i

E dragonne cuir 120-160 cm. Skis premier choix. de fameuse marque J Batons de ski Huber J }
, Bout de ski (non illustre) autrichienne. Centre mousse enrobe de 2 Effilés. aluminium: poignee 793 Ë

Bout de secours plastique. se fixe au couches de fibre de verre Semelle en plastique. 44 a 52” Paire. +   se > bout casse par pince metal.

3% F Fixations Trail
En aluminum: poussez pour les mettre
ou les oter. Moy ou Gr.

 polyethylene noir: , î 5 2
ee cer 1 OO  Bâtons supérieurs Scott 4
piece 150 à Aluminium à hte résistance. 179° Ë
180 cm. pointe glace: sans drag.44-52"  

       

   

     
Sac à dos/ Chaussures de Gants de ski - Tuquesde Fixations Fixations Garmont Chaussures

 

de taille ski de fond de fond « Ski de fond Salomon-444 ‘Look GT’ Slalom Garmont Jr
Combine Toutes pointures P.M. G ou d homme TG Pur acrylique Paire Paire D homme. femme Pointures 10-5

1 1 16 10 à 2.99 59 58 5 ] 39

Nylon hydrofuge: grand Pacer Tyrol cuir. mi- Chic et robuste | Coloris et motifs Enfilage direct; étrier Talonnière. Etrier Coque Anatomic 2 Coque articulée bleue.
el petit sacs ou tout hauteur. D'homme. combinaison en cuir variés. Aussi tricot auto-centrable. réglable à l'épais- pces: 4 boucles/ca- 4 boucles. doublure,
ranger femme ou Jr 1 à 5. et filet de nylon. . pécheur. ton naturel. plaque anti-friction. seur de semelle. bles. Semelle ortho. entrée blanche.

5 Cory,

7

  

~,
>à

\

 

Courroiesd’entraînement Le : GARDEZ VOTRE MOTO-NEIGE EN ETAT!  
  

MOTOMASTER TYPE STANDARD Dayco de luxe Skis de rechange
Universelle Etanche

6°°, 9%° a+ 69° B°°: 3 p

. . Egales ou supérieures aux originales. Pour la En épais caoutchouc. Espace sec où gar- En acier trés robuste. avec lisse d'usure. Pour la
Batterie de moto-neige plupart des marques et modèles. Avantageuses! se monte sur plu- der votre bougie de plupart des motos-neige. Fini noir.

| Courroies très robustes. .......... $6.65 a $16.59 part des machines. secours. Jambesde skis pourla plupart. Chacune. . 11.98
¢ ANTI-DEBORDEMENT

$37.95 95 Profitez-en Epargnez plus
avec echange avec une avec nos

CARTE BILLETS-BONISMor-Power d'excellent rendement en toutes

conditions À tuyau ou évents. Dessus CANADIAN TIRE AU COMPTANT
\_anti-corrosion Env. 734 x 5 x 7” de haut. J

 

 

 

JONQUIERE CHICOUTIMI ALMA DOLBEAU
693, boul. St-François. Coin du Pont et St-Luc, Les Galeries des Erables,

Tél.: 542-3501 Place du Royaume Tél.: 662-6618 Tél.: 276-2834

 

  
 

  


